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MOT DU MINISTRE 

En vertu de la Loi sur les langues officielles, notre gouvernement 
s’engage à accroître le dynamisme des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire et à permettre à tous les 
Canadiens de profiter pleinement des avantages procurés par  
les langues officielles du Canada. En tant que ministre du 
Patrimoine canadien et des Langues officielles, j’ai la responsabilité 
de veiller à ce que l’ensemble des institutions fédérales respectent 
cet engagement et prennent des mesures positives pour y parvenir.

À ce titre, et au nom de la trentaine d’institutions fédérales qui me font rapport chaque année, 
je suis fier de présenter les progrès réalisés par notre gouvernement en faveur de la vitalité du 
français et de l’anglais partout au pays. Ces histoires à succès témoignent du leadership de 
ces institutions puisqu’elles s’inscrivent dans un contexte de discussion et de collaboration 
avec les communautés. D’ailleurs, plusieurs de ces progrès résultent concrètement de 
l’application des orientations stratégiques de la Feuille de route pour la dualité linguistique 
canadienne 2008-2013 et témoignent d’avancées importantes, notamment dans les secteurs 
de la santé, de la justice, de l’immigration, du développement économique, des arts et de  
la culture.

Après 40 ans de mise en œuvre de la Loi sur les langues officielles, les institutions fédérales 
collaborent entre elles et sont plus que jamais à l’écoute des communautés pour que les 
gestes qu’elles posent produisent des résultats concrets là où cela compte. Les pages qui 
suivent en donnent un bon aperçu.

L’honorable James Moore
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INTRODUCTION

Le Volume 2 du Rapport annuel sur les 
langues officielles présente les principaux 
résultats atteints par les institutions 
fédérales désignées en vertu du Cadre de 
responsabilisation de 1994 pour la mise en 
œuvre des articles 41 et 42 (partie VII) de la 
Loi sur les langues officielles (LLO). Ce cadre 
exige d’une trentaine d’institutions fédérales 
qu’elles soumettent à Patrimoine canadien 
un plan d’action et un rapport annuel des 
résultats obtenus en ce qui touche la mise  
en œuvre de l’article 41 de la LLO. 

L’article 41 de la LLO reflète l’engagement 
du gouvernement fédéral à favoriser le 
développement des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire (CLOSM) et 
à promouvoir le français et l’anglais dans la 
société canadienne. Toutes les institutions 
fédérales sont donc assujetties à l’article 41 
et ont l’obligation de prendre des mesures 
positives. Un manquement allégué à cette 
obligation peut faire l’objet d’un recours 
devant les tribunaux. Il est à noter que 
seules les institutions visées par le Cadre de 
responsabilisation de 1994 pour la mise en 
œuvre des articles 41 et 42 de la LLO doivent 
faire rapport à Patrimoine canadien.

Parallèlement, l’article 42 de la LLO confie au 
ministre du Patrimoine canadien le mandat 
d’encourager une approche coordonnée de 
l’engagement fédéral au sein des institutions 
fédérales. Patrimoine canadien travaille 
étroitement avec les institutions visées par le 
Cadre de responsabilisation tout en aidant 
l’ensemble des institutions fédérales à mieux 
comprendre leurs obligations et à mieux cibler 
leurs interventions.

En 2008-2009, la Direction de la concertation 
interministérielle a ainsi continué d’aider 
les institutions désignées à intensifier la 
mise en œuvre de l’article 41, mais elle a 
également appuyé directement une trentaine 
d’institutions non désignées dans leur 
travail de réflexion visant à optimiser leur 
contribution au développement des CLOSM 
ou à la mise en valeur des langues officielles. 

RÉSEAUTAGE ET  
CONCERTATION DES  
INSTITUTIONS FÉDÉRALES

C’est dans ce cadre que la Direction 
de la concertation interministérielle de 
Patrimoine canadien gère et anime le 
Réseau de coordonnateurs nationaux; ces 
coordonnateurs sont responsables de la mise 
en œuvre de l’article 41 de la LLO et offrent 
aux CLOSM un point d’accès direct à leur 
institution. Le Réseau se réunit régulièrement 
pour échanger des pratiques exemplaires  
et créer, entre les différents intervenants,  
la synergie essentielle à l’atteinte de  
résultats concrets. 

En 2008-2009, l’une des rencontres a porté 
sur les enjeux reliés à la mise en œuvre 
de l’article 41 de la LLO au Québec, ce 
qui a permis de sensibiliser les institutions 
fédérales à la réalité des communautés 
anglophones du Québec et à accentuer le 
dialogue avec ces communautés. 

La concertation interministérielle est 
également soutenue par un réseau d’agents 
des bureaux régionaux de Patrimoine 
canadien qui agissent comme catalyseurs de 
collaboration entre les institutions fédérales 
présentes dans leur province ou territoire. 
Ces responsables régionaux et la Direction 
de la concertation interministérielle forment 
le Réseau de coordination interministérielle 
à Patrimoine canadien. Grâce à ce réseau, 
le Ministère est en mesure d’assumer 
pleinement le mandat que lui confère 
l’article 42 de la LLO, tant au plan national 
que régional. Les membres du Réseau qui 
travaillent en région jouent un rôle clé dans 
l’organisation de rencontres interministérielles 
régionales, comme celle tenue chaque année 
avec la communauté francophone en Alberta 
ou les rencontres régulières du Réseau des 
coordonnateurs de l’article 41 de la LLO en 
Nouvelle-Écosse. Ces rencontres régionales 
permettent aux institutions de consulter 
ensemble les communautés locales ou 
régionales sans trop taxer les ressources 
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des communautés et des institutions. En 
2008-2009, les institutions fédérales ont été 
très actives au sein de différents réseaux 
régionaux et ont été largement à l’écoute des 
besoins et des priorités des CLOSM.

Enfin, Patrimoine canadien collabore étroite-
ment avec le Bureau du dirigeant principal 
des ressources humaines (Secrétariat du 
Conseil du Trésor) et Justice Canada afin 
que les différentes parties de la LLO fassent 
l’objet d’une approche gouvernementale 
cohérente et structurante. Il a notamment 
collaboré avec le Conseil du Réseau des 
champions des langues officielles et le 
Secrétariat du Conseil du Trésor à l’organi-
sation du Forum des bonnes pratiques en 
langues officielles. On a profité de cette 
occasion pour souligner le 20e anniversaire 
de l’adoption de la partie VII de la LLO. 
Les champions des langues officielles, les 
coordonnateurs nationaux responsables de 
la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO et 
les responsables des parties IV, V et VI de la 
LLO ont pu constater les progrès accomplis 
grâce à leurs efforts concertés.

Avec ses partenaires du Secrétariat du 
Conseil du Trésor et de Justice Canada, 
Patrimoine canadien développe notamment 
divers outils qui sont ensuite mis à la 
disposition de l’ensemble des institutions 
fédérales, comme une lentille d’analyse des 
mémoires au Cabinet ou d’autres documents 
stratégiques. Il examine également bon 
nombre de mémoires au Cabinet élaborés 
par diverses institutions fédérales pour 
s’assurer que les initiatives présentées ont 
fait l’objet d’une analyse d’impact sur les 
CLOSM et la mise en valeur des langues 
officielles dans la société canadienne. 

DIALOGUE ET COMMUNICATIONS  
SOUTENUS AVEC LES CLOSM

Les institutions fédérales utilisent divers 
processus de consultation auprès des 
CLOSM dans le but de favoriser le partage 
d’idées et d’information. Ces consultations 
aident tant les institutions fédérales que les 
communautés à mieux comprendre leur 
mandat et leurs priorités respectives et à 
identifier les possibilités de développement 
des CLOSM. 

Patrimoine canadien a continué d’appuyer 
les institutions fédérales qui coordonnent des 
mécanismes permanents de consultation 
(santé, développement économique et 
employabilité, publicité gouvernementale, 
radiodiffusion et télécommunications, etc.) 
et de gérer les structures consultatives dans 
le domaine de la culture (par exemple, 
l’Entente sur le développement des arts 
et de la culture dans la Francophonie 
canadienne et les groupes de travail). 

Afin d’encourager l’établissement de liens 
durables et la création de partenariats, 
de nombreuses institutions ont mené des 
consultations d’envergure dans le cadre de 
l’élaboration de leur plan d’action ou de la 
mise en œuvre de plans stratégiques et  
de programmes. 

Par exemple, en 2008-2009, le Centre national  
des Arts a rendu public son Plan stratégique 
2008-2023 après avoir tenu de nombreuses 
séances de consultation réunissant artistes, 
organisations artistiques, éducateurs du 
domaine artistique et bailleurs de fonds 
publics de partout au pays. Ainsi, le CNA 
a pu tenir compte des préoccupations 
soulevées par les artistes des CLOSM  
et réaffirmer son engagement à favoriser  
la dualité linguistique et l’épanouissement  
de ces communautés.

Pour sa part, Service Canada s’est assuré 
de consulter les CLOSM avant l’ouverture ou 
le déménagement de ses points de service, 
s’assurant ainsi de respecter son engage-
ment à accroître sa présence régionale.

En plus de tenir des consultations, les institu-
tions désignées ont continué d’être actives 
sur le plan des communications avec les 
CLOSM. Elles ont ainsi pu s’assurer que  
ces communautés reçoivent de l’information 
à jour et pertinente sur les événements 
importants, les rapports, les politiques et les 
produits et services. C’est le cas de l’Agence 
de la santé publique du Canada qui s’est 
assurée de faire paraître des avis de santé 
publique sur la listériose dans les médias 
en milieu minoritaire. 

De façon plus générale, l’ensemble des 
institutions fédérales ont continué d’accroître 
leur visibilité auprès des CLOSM dans 
toutes les régions du pays. Par exemple, le 
Conseil de recherches en sciences humaines 
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du Canada a poursuivi ses visites dans 
les universités des CLOSM pour faire la 
promotion de ses programmes. 

COORDINATION, LIAISON  
ET ÉTABLISSEMENT  
DE PARTENARIATS 

Pour être pleinement efficaces et concertés, 
le dialogue et les communications doivent 
être appuyés par un solide travail de 
coordination et de liaison. Que ce soit au 
sein d’une institution désignée, entre les 
institutions fédérales ou d’autres ordres de 
gouvernement, les activités de réseautage, 
de coopération et de liaison visent une solide 
collaboration entre les multiples partenaires 
pour favoriser le développement des CLOSM. 

Ainsi, l’établissement d’un réseau élargi a 
permis à la Banque de développement du 
Canada de conclure des partenariats avec  
de nombreuses organisations des CLOSM  
et de signer des ententes dans six provinces.  
De la même façon, le Conseil des Arts 
du Canada a poursuivi son projet-pilote, 
Développer l’engagement du public envers  
l’art, en partenariat avec Patrimoine 
canadien, l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique, le 
ministère du Mieux-être, de la Culture et  
du Sport du Nouveau-Brunswick et le 
Conseil des arts du Nouveau-Brunswick.  
Ces ententes et partenariats sont autant  
de résultats concrets de la mise en  
œuvre de l’article 41 de la LLO.

APPUI AUX CLOSM

Les institutions fédérales continuent de 
soutenir financièrement ou autrement des 
projets des CLOSM et cherchent à faciliter 
l’accès à leurs programmes et services. 

À titre d’exemple, Condition féminine Canada,  
grâce au Fonds de partenariat pour les 
femmes, a accordé plus de 2 M$ sur trois ans 
pour la mise en œuvre de projets touchant les 
femmes dans les CLOSM. De son côté, l’Office 
national du film du Canada a tenu, pour une 
troisième année, son concours Tremplin 
destiné aux cinéastes de la relève issus des 
minorités francophones, alors que la sixième 
édition de Doc Shop a mené à la réalisation de 
25 courts métrages d’étudiants montréalais 
anglophones de niveau postsecondaire.

En outre, Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada a 
conclu des accords de contribution entre le 
Programme canadien pour l’épargne-étude 
et deux organismes voués aux besoins des 
CLOSM, alors que le Bureau d’appui aux 
communautés de langue officielle de Santé 
Canada a géré une quinzaine d’accords  
de contribution avec près de 30 réseaux de 
la Société Santé en français et du Réseau 
communautaire de santé et de services 
sociaux (collectivités anglophones du Québec).

De nombreuses institutions non désignées 
apportent également un appui direct à des 
groupes des CLOSM. Par exemple, en 
2008-2009, Financement agricole Canada 
a lancé le Fonds Expression, un fonds créé 
pour appuyer des projets qui contribuent au 
développement des CLOSM et qui aident les 
résidents à faire valoir la diversité culturelle  
et linguistique de leur région. 

GESTION AXÉE SUR  
LES RÉSULTATS

La Direction de la concertation interminis-
térielle a maintenu ses efforts d’amélioration 
du processus de reddition de comptes 
afin qu’il reflète mieux les résultats des 
institutions fédérales. Elle offre de la forma-
tion à toutes les institutions fédérales et 
maintient avec elles un dialogue régulier à ce 
sujet. De concert avec les agences centrales, 
elle cherche à trouver des moyens de mieux 
intégrer la reddition de comptes à l’ensemble 
des processus ministériels. 

En 2008-2009, la Direction a également 
poursuivi sa réflexion sur l’encadrement et 
la reddition de comptes pour l’ensemble des 
institutions fédérales. 

Le lecteur souhaitant se renseigner 
davantage sur les plans d’action et rapports 
de résultats peut s’adresser directement 
à l’institution concernée. Une liste des 
personnes-ressources des institutions 
désignées se trouve à l’intérieur de la 
couverture du présent rapport. Ce document 
est également accessible dans le site Web  
du ministère du Patrimoine canadien à 
l’adresse suivante : www.pch.gc.ca.
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CADRE DE RESPONSABILISATION  
POUR LA MISE EN ŒUVRE DES  
ARTICLES 41 ET 42 DE LA LOI SUR  
LES LANGUES OFFICIELLES

Une trentaine d’institutions fédérales sont 
visées par le Cadre de responsabilisation 
pour la mise en œuvre des articles 41 et 
42 de la LLO (voir liste en encart). Depuis 
l’adoption de ce cadre, en 1994, ces 
institutions fédérales, dont les activités 
sont jugées d’importance vitale pour le 
développement des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire, sont 
appelées à déployer des efforts particuliers 
afin de mettre en œuvre l’engagement du 
gouvernement fédéral énoncé à la partie VII 
de la Loi. Elles doivent notamment : 

• nommer un coordonnateur national, et 
des coordonnateurs régionaux au besoin, 
pour les activités se rapportant  
à l’article 41;

• présenter chaque année au ministre 
du Patrimoine canadien un rapport de 
résultats à l’égard de l’article 41;

• préparer et élaborer un plan d’action 
couvrant une ou plusieurs années. Ces 
plans d’action supposent un exercice 
de réflexion et de consultation des 
communautés pour connaître leurs 
priorités et cerner les programmes et 
initiatives qui peuvent y répondre. 

LOI SUR LES  
LANGUES OFFICIELLES  
(EXTRAIT DE LA PARTIE VII)

Engagement
41. (1) Le gouvernement fédéral s’engage 
à favoriser l’épanouissement des minorités 
francophones et anglophones du Canada 
et à appuyer leur développement, ainsi qu’à 
promouvoir la pleine reconnaissance et 
l’usage du français et de l’anglais dans la 
société canadienne. 

Obligations des  
institutions fédérales
(2) Il incombe aux institutions fédérales de 
veiller à ce que soient prises des mesures 
positives pour mettre en œuvre cet 
engagement. Il demeure entendu que cette 
mise en œuvre se fait dans le respect des 
champs de compétence et des pouvoirs  
des provinces. 

Règlements
(3) Le gouverneur en conseil peut, par 
règlement visant les institutions fédérales 
autres que le Sénat, la Chambre des 
communes, la Bibliothèque du Parlement,  
le Bureau du conseiller sénatorial en éthique 
et le Commissariat à l’éthique, fixer les 
modalités d’exécution des obligations que  
la présente partie leur impose. 

Coordination
42. Le ministre du Patrimoine canadien, 
en consultation avec les autres ministres 
fédéraux, suscite et encourage la coordi-
nation de la mise en œuvre par les 
institutions fédérales de cet engagement. 

****

Recours
77. (1) Quiconque a saisi le commissaire 
d’une plainte visant une obligation ou un 
droit prévus aux articles 4 à 7 et 10 à 13  
ou aux parties IV, V, ou VII, ou fondée sur 
l’article 91, peut former un recours devant le 
tribunal sous le régime de la présente partie.



MANDAT
 
 
Le Centre national des Arts (CNA) a pour 
mandat de développer et d’encourager  
les arts d’interprétation en concluant des 
partenariats avec les artistes et les 
collectivités de la région de la capitale 
nationale et de l’ensemble du Canada,  
en visant l’excellence dans les arts de la 
scène, en encourageant les nouveaux 
talents et en faisant du CNA un  
centre d’excellence artistique de  
réputation mondiale.
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Communications
Le CNA a déployé beaucoup d’efforts  
pour bien faire connaître son festival Scène 
Colombie-Britannique, tenu au printemps 
2009. L’événement a reçu une imposante 
couverture médiatique dans les deux langues 
officielles, dans la région de la capitale 
nationale aussi bien qu’en Colombie-
Britannique, et a permis à des artistes de 
la minorité francophone d’accroître leur 
visibilité. Dans toutes ses activités de 
communication, notamment la Semaine  
de l’Orchestre du CNA, l’organisme s’est 
efforcé d’avoir un juste équilibre entre les 
deux langues officielles et de toucher  
les CLOSM.

Financement et prestations  
de programmes
La Scène Colombie-Britannique a été sans 
contredit l’un des événements phares de 
la saison 2008-2009. Pendant 13 jours, 
quelque 600 artistes de la province ont été 
à l’honneur dans 90 événements à Ottawa 
et Gatineau. Ce festival biennal offre une 
formidable vitrine nationale aux artistes 
et organisations culturelles d’une région 
donnée du pays, et est un moyen privilégié 

CENTRE NATIONAL DES ARTS 
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles : James Moore 
Président et chef de la direction : Peter A. Herrndorf
Championne des langues officielles : Anne Tanguay

PRINCIPAUX RÉSULTATS PAR 
CATÉGORIE D’INTERVENTION

Sensibilisation
Le CNA s’est doté d’un Cadre de 
responsabilisation pour les langues officielles 
qui expose les rôles et responsabilités des 
différents paliers de gestion, ainsi que les 
droits et responsabilités des employés en 
ce qui a trait à l’application de la Loi sur les 
langues officielles (LLO). Un sommaire du 
Cadre de responsabilisation a été distribué 
à tous les employés afin de les sensibiliser 
encore davantage à leur obligation de tenir 
compte de la question des langues officielles 
dans toutes leurs activités.

Consultations
À la suite d’un vaste processus de 
consultation publique – 38 séances 
de consultation qui ont réuni artistes, 
organisations artistiques, éducateurs du 
domaine artistique et bailleurs de fonds 
publics de partout au pays –, le CNA a 
publié son Plan stratégique 2008-2013. 
Ce document réaffirme de façon explicite 
l’engagement du CNA à soutenir les arts de 
la scène partout au Canada, en favorisant 
d’une part la dualité linguistique et, d’autre 
part, l’épanouissement des artistes et 
des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM).

Dans un souci de demeurer à la hauteur de 
son engagement à contribuer pleinement 
à la diversité linguistique de la région et 
du pays tout entier, le CNA a poursuivi ses 
consultations auprès d’organismes clés qui 
veillent à l’épanouissement des CLOSM. Il 
a également tenu des sondages auprès de 
ses auditoires et clients et s’attache plus 
systématiquement à évaluer sa prestation  
de services dans les deux langues officielles.

SECTEUR CULTUREL



MANDAT
 
 
La Commission de la capitale nationale 
(CCN) a pour mandat d’établir des plans 
d’aménagement, de conservation et 
d’embellissement de la région de la capitale 
nationale. Elle concourt à la réalisation  
de ces trois buts afin de doter le siège  
du gouvernement du Canada d’un  
cachet et d’un caractère dignes de son 
importance nationale. La CCN organise, 
parraine ou fait la promotion, dans la 
région de la capitale nationale, des 
activités et des manifestations publiques 
enrichissantes pour le Canada sur les 
plans culturel et social.
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d’expression de la diversité culturelle et 
linguistique du Canada. La Scène Colombie-
Britannique a permis au CNA de réaffirmer 
avec vigueur son engagement à rayonner 
partout au pays et a constitué un exemple 
éloquent de sa contribution à la dualité 
linguistique canadienne.

SECTEUR CULTUREL

Coordination et liaison
La signature d’un protocole d’entente pour 
les éditions 2009, 2011 et 2013 de Zones 
théâtrales figure parmi les faits saillants, au 
plan linguistique, de l’exercice 2008-2009. 
Ce protocole illustre la volonté du CNA de 
continuer à soutenir les artistes francophones 
de tout le pays et de s’associer à d’autres 
partenaires – dans ce cas-ci, Patrimoine 
canadien et le Conseil des arts du Canada – 
pour mener à bien des initiatives porteuses.

Reddition de comptes
L’adoption du Cadre de responsabilisation 
pour les langues officielles constitue  
un moyen concret et efficace de mesurer 
l’application de la LLO aux différents 
échelons hiérarchiques du CNA. La 
section distincte sur les langues officielles 
contenue dans le Rapport annuel 2007-
2008 représente, elle aussi, un mécanisme 
appréciable de reddition de comptes.

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE
MINISTRES ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités : John Baird
Ministre des Affaires étrangères et ministre d’État  
(Commission de la capitale nationale) : Lawrence Cannon
Première dirigeante : Marie Lemay
Championne des langues officielles : Diane Dupuis
Co-champion des langues officielles : Peter Bulatovic

Sensibilisation
La CCN, par le biais de nombreuses activités, 
continue de sensibiliser ses employés à la 
dualité linguistique et aux priorités relatives 
aux communautés de langue officielle 
en situation minoritaire (CLOSM). La 
Commission a affiché des messages intranet 
dans les deux langues officielles, entre autres 
au sujet du bulletin de rendement produit par 
le Commissariat aux langues officielles. Elle a 
également organisé des jeux linguistiques et 
des intermèdes musicaux dans le cadre des 
Rendez-vous de la Francophonie. Enfin, tout 
au long de l’année, une formation linguistique 
a été offerte au personnel intéressé, alors 
que les séances d’orientation aux nouveaux 
employés ont été l’occasion de discuter  
de leurs obligations linguistiques.
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Consultations
La CCN a tenu une consultation auprès des 
CLOSM afin d’obtenir leur rétroaction dans 
l’élaboration du Plan d’action 2009-2012. 
Cette pratique encourage l’établissement  
de liens durables et la possibilité de créer 
des partenariats avec les institutions  
issues des CLOSM. La CCN a également 
présenté le rapport des résultats 2007-
2008 à l’ensemble des associations 
provinciales des CLOSM afin de recueillir 
leurs suggestions concernant des activités 
d’intérêt commun. 

Communications
L’équipe de relations avec les médias de 
la CCN a transmis ses communiqués dans 
les deux langues officielles aux médias des 
provinces et territoires. La CCN a également 
accordé une entrevue à la Société Radio-
Canada visant à informer les gens de la 
région de la capitale nationale (RCN) de ses 
différents programmes et partenariats. La 
promotion des programmes d’éducation de 
la CCN a été faite dans toutes les écoles  
de la RCN, incluant celles des CLOSM. Enfin, 
la dualité linguistique de la program mation 
des événements diffusés en direct, comme la 
fête du Canada, est demeurée une priorité.

Coordination et liaison
La CCN a participé à divers programmes, 
forums et réunions avec des représentants 
du secteur public et privé afin de promouvoir 
la dualité linguistique et le développement 
des CLOSM. La championne des langues 
officielles de la CCN a aussi participé au 
groupe de travail du Conseil du Réseau 
des champions des langues officielles, en 
vue de mieux intégrer les fonctionnaires à  
la dualité linguistique. Finalement, en vue  
des Jeux olympiques et paralympiques de  
Vancouver 2010, la CCN a poursuivi sa 
collaboration avec Patrimoine canadien afin 
de s’assurer que les CLOSM soient mises 
en vedette lors du parcours de la flamme 
olympique dans la RCN.

Financement et prestation  
de programmes
La CCN fait la promotion de la fierté et de  
l’unité de tous les Canadiens à l’aide  
de divers programmes. Lors de l’édition 
2009 de Bal de Neige, une programmation 
acadienne a été intégrée pour souligner le 
225e anniversaire du Nouveau-Brunswick. 
La CCN a également été partenaire officiel 

de l’événement national Francoforce, tenu 
au parc Major’s Hill à Ottawa, en juillet 2008. 
Dans tous les événements qu’elle organise, 
la CCN tient son engagement de présenter 
des artistes provenant des CLOSM et de leur 
assurer une participation équitable. 

Reddition de comptes
Le Cadre de gestion intégré des 
ressources humaines aborde les questions 
de langues off iciel les, de formation 
linguistique, de participation équitable et de 
communications internes, et maintient que 
les langues officielles sont une des valeurs 
fondamentales de la CCN. Plusieurs projets 
de recherche ont eu lieu au cours de l’année, 
dont trois comportaient un volet touchant  
les langues officielles. Enfin, selon les 
résultats d’un groupe de discussion, la 
plupart des spectateurs aiment le nouveau 
format bilingue du spectacle son et lumière 
sur la colline du Parlement.

SECTEUR CULTUREL



MANDAT
 
 
Le Conseil des Arts du Canada (CAC)  
est une société d’État indépendante du 
gouvernement et responsable devant le 
Parlement par l’intermédiaire du ministre 
du Patrimoine canadien. Il a été créé 
par un décret du Parlement en 1957. En 
vertu de la Loi sur le Conseil des Arts du 
Canada, il a pour mandat « de favoriser et 
de promouvoir l’étude et la diffusion des 
arts ainsi que la production d’œuvres 
d’art. » Dans l’exécution de son mandat, 
le Conseil se voue à l’appui, à la 
promotion, et à la reconnaissance de 
l’œuvre des artistes et des organismes 
artistiques canadiens, et favorise 
l’excellence à travers le pays dans un 
large éventail de disciplines artistiques  
et dans les deux langues officielles.
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CONSEIL DES ARTS DU CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre du Patrimoine et des Langues officielles : James Moore 
Directeur et chef de la direction : Robert Sirman
Championne des langues officielles : Manon Dugal

Sensibilisation
Dans le Plan d’action 2008-2011 – Cap sur 
l’avenir – du CAC, l’une des orientations 
vise à « accroître le rôle de chef de file 
du Conseil dans la promotion de l’équité 
comme priorité critique dans la réalisation 
des aspirations artistiques du Canada ». Sa 
définition d’« équité » englobe les artistes et 
organismes artistiques des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire 
(CLOSM). Afin d’atteindre cet objectif, le 
Conseil a mis sur pied un comité interne 
d’implantation des mesures d’équité, chargé  
de mesurer les progrès réalisés et de 
sensibiliser les employés au plan d’action  
et aux besoins particuliers des CLOSM.

Consultations
Le Conseil a continué ses échanges avec 
les communautés en ce qui concerne les 
stratégies et mécanismes des activités 
financées en vertu du Partenariat interminis-
tériel avec les communautés de langue 
officielle (PICLO) et dont la date d’échéance 
était le 31 mars 2009. En plus des réunions 
régulières entre les agents de programme, 
les artistes et les organismes artistiques 
des CLOSM, le Conseil a tenu sa rencontre 
annuelle TENDANCES avec la Fédération 
culturelle canadienne-française (FCCF) et a 
rencontré le English-Language Arts Network 
(ELAN). La rencontre TENDANCES permet 
des échanges sur des enjeux intersectoriels 
et sectoriels importants. Le Conseil a 
participé aux groupes de travail organisés 
par Patrimoine canadien.

Communications
Le Conseil a tenu des séances d’information 
et des ateliers sur la rédaction de demandes 
de subventions à l’intention des artistes et 
des organismes artistiques francophones de 
l’Alberta et du Nouveau-Brunswick. Un atelier a 
également été offert aux artistes anglophones 
de différentes cultures de Montréal. Ces 
activités ont été couvertes par les médias 
locaux, augmentant ainsi la visibilité du Conseil 
et de ses activités en appui aux CLOSM.

SECTEUR CULTUREL

Coordination et liaison
Le Conseil a poursuivi sa coordination  
interne de la mise en œuvre de l’article 41 
de la LLO dans le contexte de son Plan 
d’action 2008-2011 en fondant un comité 
d’implantation des mesures d’équité 
(Orientation nº 3). Il a également créé un 
groupe de travail chargé de coordonner la 
mise en œuvre horizontale de l’article 41 
dans l’ensemble de l’organisation. 

Au Nouveau-Brunswick, le Conseil a 
poursuivi la deuxième année de son projet-
pilote Développer l’engagement du public 
envers les arts, en partenariat avec le 
ministère du Patrimoine canadien (région 
de l’Atlantique), l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique, le 



MANDAT
 
 
Le Conseil de la radiodiffusion et des  
télécommunications canadiennes (CRTC) 
surveille et réglemente les systèmes de 
radiodiffusion et de télécommunication au 
Canada. Les pouvoirs du CRTC en matière 
de réglementation de la radiodiffusion 
découlent de la Loi sur la radiodiffusion  
(L.C. 1991, chap. 11, modifiée). Ses 
pouvoirs de réglementation des 
télécommunications découlent de la Loi 
sur les télécommunications (L.C. 1993, 
chap. 38, modifée) et de la Loi sur Bell 
Canada (L.c. 1987, chap. 19, modifiée).
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ministère du Mieux-être, de la Culture et du 
Sport du Nouveau-Brunswick et le Conseil 
des arts du Nouveau-Brunswick. Les artistes 
et les organismes artistiques francophones 
du Nouveau-Brunswick participent 
activement au projet.

Financement et prestation  
de programmes
Le Conseil a octroyé plus de 9,3 millions 
de dollars, incluant 800 000 $ provenant 
du PICLO, afin d’appuyer les artistes et les 
organismes artistiques des CLOSM pour la 
création, la production et la diffusion de  
leurs œuvres au Canada et à l’étranger.  
Il a également annoncé son engagement à 
maintenir le soutien offert par le PICLO pour 
la durée de son Plan d’action 2008-2011.  
En partenariat avec Patrimoine canadien 
et le Centre national des Arts, le Conseil a 
renouvelé l’entente concernant les Zones 
Théâtrales pour les années 2009, 2011 et 
2013; cet événement permet le rayonnement 
de l’expression théâtrale des communautés 
francophones canadiennes. 

Reddition de comptes
Le Conseil a apporté des modifications 
internes afin d’assurer une meilleure 
coordination et surveillance de la mise en 
œuvre de l’article 41. Cette responsabilité 
est assumée conjointement par le Secrétariat 
du Conseil et Initiatives stratégiques et la 
Division des disciplines artistiques.

Le Conseil a préparé des rapports détaillés 
sur le nombre de subventions et sur les 
montants octroyés aux artistes et aux 
organismes artistiques des CLOSM, ainsi 
que des statistiques sur la participation 
des artistes des CLOSM aux comités 
d’évaluation par les pairs. Ces données sont 
transmises à Patrimoine canadien et aux 
communautés concernées. Le Conseil a 
préparé le Rapport annuel des résultats pour 
l’année 2008-2009.

CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION ET DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES
MINISTRE ET HAUTS  
FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre du Patrimoine canadien et des 
Langues officielles : James Moore 
Président : Konrad Von Finckenstein
Secrétaire général : Robert Morin
Championne des langues officielles :  
Renée Fairweather

Sensibilisation
Dans le cadre de la préparation à l’audience  
publique du CRTC sur les services de 
radiodiffusion de langues anglaise et 
française dans les communautés de langue 
officielle en situation minoritaire (CLOSM), 
quinze présentations ont été faites par la 
coordon natrice nationale et son équipe 
auprès du Comité d’audition et du Conseil. 
Le processus a mené à la publication 
d’un rapport qui a contribué à améliorer le 
niveau de sensibilisation et d’engagement 
du président, des conseillers et de la haute 

SECTEUR CULTUREL
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gestion à l’égard des CLOSM. De plus, 
le Comité des langues officielles, avec 
l’appui de la championne et de la haute 
gestion, a mis sur pied un kiosque des 
langues officielles à l’intention des nouveaux 
employés afin de les sensibiliser aux défis 
des CLOSM. Une politique interne relative 
à l’article 41de la LLO a été élaborée afin 
d’intégrer les objectifs de l’article 41 à la 
culture organisationnelle du Conseil.

Consultations
Les CLOSM ont eu la possibilité de faire 
valoir leurs besoins et leurs priorités auprès 
du CRTC lors des deux rencontres du 
groupe de discussion CRTC-CLOSM. Elles 
ont également répondu en grand nombre 
aux appels et aux observations, déposé des 
interventions et participé aux processus 
publics du CRTC ayant une incidence sur 
les communautés. L’excellente qualité des 
interventions préparées par les représentants 
des CLOSM démontre le niveau de concer-
tation et de synergie qui s’est développé 
grâce au groupe de discussion. 

Communications
Le site Web du CRTC consacre une page 
aux CLOSM, abordant le rôle du CRTC à 
leur égard, les rencontres du groupe de 
discussion, les activités et les processus  
du CRTC pertinents aux communautés.  
De plus, un groupe de personnes-ressources 
a été mis sur pied afin de fournir des 
renseignements aux petits radiodiffuseurs 
incluant ceux des CLOSM. Enfin, afin 
d’assurer que ces communautés soient 
mieux informées des processus publics du 
CRTC qui les concernent, un calendrier a  
été distribué à leurs représentants afin de 
faciliter leur participation.

Coordination et liaison
En 2008-2009, le CRTC a bénéficié d’une 
collaboration accrue avec ses principaux 
partenaires grâce à sa participation active 
aux rencontres des coordonnateurs 
nationaux responsables de la mise en 
œuvre de l’article 41 de la LLO et à son 
accès aux outils pertinents tel que le 
Portail 41. Le CRTC a également comparu 
devant le Comité sénatorial permanent des 
langues officielles et le Comité permanent 
du Patrimoine canadien afin de traiter de 
l’impact de l’industrie de la télévision sur  
les communautés locales. 

Financement et prestation  
de programmes
En tant que tribunal administratif, le CRTC 
ne gère pas de programmes ou de services 
et ne finance pas d’activités. Cependant, 
certaines de ses activités courantes servent 
à atteindre les objectifs énoncés à l’article 41 
de la LLO. En 2008-2009, le CRTC a examiné 
la radiodiffusion canadienne dans les 
nouveaux médias et a publié une politique 
réglementaire des entreprises de distribution 
de radiodiffusion et des services facultatifs, 
qui inclut des dispositions relatives aux 
règles d’accès pour les services de langue 
minoritaire à la programmation locale dans 
les petits marchés. Enfin, des audiences 
publiques ont permis au CRTC d’identifier 
des politiques ayant une incidence sur les 
CLOSM et de mettre sur pied le Fonds 
canadien de la radio communautaire.

Reddition de comptes
Conformément aux exigences liées à sa 
désignation en vertu de l’article 41 de la LLO, 
le CRTC a élaboré un rapport détaillé de ses 
activités réalisées au cours de l’année et en 
fait le dépôt annuellement.

SECTEUR CULTUREL



MANDAT
 
 
L’Office national du film du Canada (ONF) 
a pour mandat de refléter les valeurs et 
perspectives canadiennes grâce à la 
production d’œuvres audiovisuelles 
canadiennes novatrices qui sont 
accessibles aux médias pertinents du jour.
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OFFICE NATIONAL DU FILM DU CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles : James Moore 
Commissaire du gouvernement à la cinématographie : Tom Perlmutter
Champion des langues officielles : Claude Joli-Cœur

Sensibilisation
En 2008-2009, le champion des langues 
officielles et la coordonnatrice nationale, 
par l’entremise de webémissions et d’autres 
activités, ont continué de sensibiliser la 
haute direction et le personnel de l’ONF 
à la partie VII de la Loi sur les langues 
officielles (LLO). Ils ont également rappelé 
l’engagement de l’ONF à rejoindre 
et favoriser le développement des 
communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM). 

Consultations
L’ONF continue de solidifier ses relations 
avec les CLOSM en participant activement 
aux réunions et événements clés de 
l’industrie, dont le 4e Forum du Front des 
réalisateurs indépendants du Canada (FRIC). 
L’ONF est devenu membre du Conseil 
créé par la Greater Montreal Community 
Development Initiative afin d’établir une 
meilleure communication entre les principaux 
secteurs de la communauté anglophone  
du Grand Montréal.

Communications
Accroître la visibilité des films de cinéastes 
issus des CLOSM est au cœur des efforts 
déployés par l’ONF. Les Rendez-vous  
de l’ONF en Acadie ont bénéficié d’une 
solide campagne de promotion auprès  
de la communauté acadienne afin de  
l’encourager à assister aux séances  
d’e-cinéma. La CinéRobothèque de Montréal 
et la Médiathèque de Toronto ont fait la 
promotion de leurs ressources auprès des  
CLOSM. L’ONF élabore actuellement 
des stratégies pour offrir davantage 
de ressources éducatives sur son site 
Web, ressources qui seront largement et 
facilement accessibles aux CLOSM partout 
au Canada.

Coordination et liaison
L’ONF a participé, avec d’autres institutions 
gouvernementales, à plusieurs conférences 
concernant les CLOSM : le Groupe de 

travail de Patrimoine canadien sur les arts 
médiatiques, la Conférence conjointe des 
champions et cochampions des langues 
officielles, la Table ronde sur la situation de 
la culture francophone au Canada; de plus, 
l’ONF participe activement aux rencontres 
du Réseau des coordonnateurs nationaux 
(article 41 de la LLO), organisées par 
Patrimoine canadien. L’ONF s’est également 
associé à Citoyenneté et Immigration Canada 
pour organiser un concours national de vidéo 
Mettons fin au racisme! Dans le cadre de ses 
activités de promotion du concours, l’ONF 
a donné trois ateliers dans les CLOSM afin 
d’encourager leur participation.

Financement et prestation  
de programmes
Les films de l’ONF réalisés par des cinéastes 
des CLOSM ont connu beaucoup de succès 
auprès de la critique et du public, notamment 
Entre les lignes (du réalisateur franco-
ontarien Claude Guilmain) et Nollywood 
Babylon (des réalisateurs anglophones de 
Montréal Ben Addelman et Samir Mallal). 
La troisième édition du concours Tremplin 
destiné aux cinéastes de la relève issus 
des minorités francophones du Canada a 
recueilli 87 propositions, dont six ont été 
sélectionnées pour production, alors que  
la sixième édition de Doc Shop a généré  

SECTEUR CULTUREL



MANDAT
 
 
Parcs Canada (PC) protège et met en valeur 
des exemples représentatifs du patrimoine 
naturel et culturel du Canada, et en 
favorise chez le public la connaissance, 
l’appréciation et la jouissance, de manière 
à assurer l’intégrité écologique et 
commémorative de ce patrimoine pour les 
générations d’aujourd’hui et de demain.
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25 courts métrages réalisés par des étudiants 
inscrits à des programmes en cinéma et 
communication dans les établissements 
d’enseignement postsecondaires 
anglophones de Montréal.

En janvier, l’Office a franchi une nouvelle 
étape en vue d’accroître l’accessibilité de ses 
films en exploitant la technologie numérique : 
son nouvel Espace de visionnage en ligne 
propose gratuitement, à des fins d’utilisation 
privée, plus de 1 000 films, bandes-annonces 
et extraits de sa collection universellement 
connue. Ainsi, les CLOSM bénéficient  
d’un accès facile et gratuit aux films de  
la collection de l’ONF dans les deux  
langues officielles.

SECTEUR CULTUREL

Reddition de comptes
L’Office a produit un rapport annuel  
des résultats ainsi qu’un plan d’action axé  
sur les résultats énumérant les activités 
prévues, les résultats visés et les indicateurs 
utilisés pour évaluer les répercussions de ses 
programmes et services sur les minorités de 
langue officielle. La publication du nouveau 
Plan stratégique 2008-2013 a donné lieu 
à l’élaboration d’un plan opérationnel en 
fonction d’un cadre de rendement détaillé 
de manière à relier des résultats précis aux 
objectifs du Plan stratégique. 

PARCS CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre de l’Environnement : Jim Prentice
Directeur général : Alan Latourelle
Champion des langues officielles : Michel Latreille

Sensibilisation
Les unités de gestion et les centres de 
service ont rapporté un éventail d’activités, 
comme la participation des employés de 
PC de partout au pays aux Rendez-vous 
de la Francophonie, qui montre que PC est 
conscient de son rôle et de ses obligations 
relativement à la promotion de la dualité 
linguistique du Canada et à la contribution 
au développement et à l’épanouissement 
des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire (CLOSM). Afin de 
s’assurer que les participants sont bien 
informés et en mesure de promouvoir la 
dualité linguistique du Canada au sein de 
leurs unités de gestion à l’échelle du pays, 
plus de 100 dirigeants et hauts gestionnaires 
ont reçu une trousse d’information contenant 
des documents de référence sur les langues 
officielles et une fiche d’information sur 
la partie VII lors du Forum des cadres 
supérieurs de 2008. 

Consultation
PC continue de consulter les CLOSM sur 
les plans de gestion et d’autres questions 
revêtant une importance pour elles. 

L’Agence se sert des médias des CLOSM 
et de listes d’envoi ciblées pour joindre ces 
communautés. À l’occasion du colloque 
Terroir, identité et séduction à Saskatoon, 
des représentants de l’unité de gestion des 
Prairies et du Nord de PC ont rencontré  
des conférenciers et des organisateurs 
d’activités pour envisager comment l’Agence  
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pourrait soutenir de futurs projets liés au 
colloque dans la province. PC participe 
activement à la préparation des Jeux 
olympiques et paralympiques d’hiver 
de 2010. Dans le cadre de la campagne 
Vancouver 2010 : une occasion en or,  
des représentants de PC ont rencontré des 
organisateurs des Jeux et des représentants 
du Commissariat aux langues officielles 
(CLO) pour discuter de la façon dont 
l’Agence pourrait faire la promotion de la 
langue et de la culture francophones pendant 
les Jeux.

Communication
PC continue de publier des annonces et  
de la publicité dans la presse et les produits 
touristiques des CLOSM, et il est perçu 
comme un solide partenaire d’affaires dans 
le domaine du tourisme, une composante 
importante du développement économique 
des CLOSM. Des entrevues avec un 
interprète bilingue de l’unité de gestion de 
la Nouvelle-Écosse continentale ont été 
diffusées sur CIFA, une station radio de 
langue française de la Nouvelle-Écosse, 
et un représentant de l’unité de gestion du 
Nunavut a récemment commencé à être 
invité à titre de conférencier sur une station 
communautaire francophone, CFRT-FM.

Coordination et liaison
De nombreuses unités de gestion maintiennent  
une présence active au sein des conseils 
fédéraux et des sous-comités des langues 
officielles de ceux-ci. Elles soutiennent 
et encouragent les efforts déployés par 
les conseils en assistant à des réunions 
mensuelles, en donnant des conseils sur 
les questions liées aux langues officielles 
et mettant en commun des pratiques 
exemplaires relativement à la communication 
avec le public et à la promotion de l’anglais 
et du français au sein des institutions 
fédérales. PC a créé le Comité de la 
participation et de la sensibilisation 
aux Jeux d’hiver de 2010. À titre de 
membre de ce comité, le coordonnateur 
national des langues officielles fournit des 
conseils et de l’aide à cet égard, car plus 
de 30 parcs nationaux et lieux historiques 
figurent au parcours du relais de la flamme. 
En partenariat avec d’autres institutions 
fédérales, PC fait la promotion de la dualité 
linguistique du Canada et contribue au 
développement et à l’épanouissement des 
CLOSM en prenant part à des réunions 

comme celle organisée par Patrimoine 
canadien pour discuter de la participation 
de Parcs Canada au Congrès mondial 
Acadien 2009.

Financement et exécution  
de programmes
PC travaille en étroite collaboration avec 
différents partenaires au profit des CLOSM 
pour s’assurer que leur patrimoine se 
reflète dans les parcs nationaux et 
lieux historiques. Un récent exemple de 
réussite met en lumière un partenariat avec 
Francoforce, qui a fait du Parc de l’Esplanade 
(lieu historique national des Fortifications-
de-Québec) l’emplacement officiel de son 
Francodôme, un dôme géodésique  
portatif de trois étages offrant un espace de  
spectacle unique en son genre. De plus,  
de nombreuses unités de gestion travaillent 
étroitement avec diverses associations 
commerciales et touristiques des CLOSM 
à des stratégies de commercialisation 
et à d’autres activités, ce qui confère à 
Parcs Canada un rôle important dans le 
développement des industries de tourisme 
locales et le développement économique 
des CLOSM. Par exemple, l’unité de gestion 
du Manitoba a œuvré avec la Coalition 
de 1885 pour commémorer et reconnaître la 
contribution des communautés francophone 
et métisse au Manitoba, en Saskatchewan et 
en Alberta. 

Reddition de comptes
PC se rapporte annuellement au ministère  
du Patrimoine canadien et au Secrétariat du  
Conseil du Trésor et reçoit un bulletin de 
rendement annuel du CLO. Dans le rapport 
de 2008-2009 , PC a reçu la note « A » pour 
ce qui est de faire avancer et de soutenir la 
mise en œuvre de la partie VII de la LLO.
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MANDAT
 
 
Le ministère du Patrimoine canadien (PCH) 
est responsable des politiques et des 
programmes nationaux qui font la 
promotion d’un contenu canadien, 
encouragent la participation à la vie 
culturelle et communautaire, favorisent la 
citoyenneté active et appuient et 
consolident les liens qui unissent les 
Canadiens et les Canadiennes.
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PATRIMOINE CANADIEN
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles : James Moore
Championne des langues officielles : Nicole Bourget

Sensibilisation
Par l’intermédiaire d’une gamme de 
séances d’information et de formation 
et des activités du Groupe de travail sur 
les langues officielles, le ministère du 
Patrimoine canadien a continué de favoriser 
chez son personnel la compréhension du 
contenu et de l’importance de l’article 41 
de la Loi sur les langues officielles (LLO). 
Par exemple, les participants au forum 
de l’Atlantique ont été conviés à assister 
à un discours du lieutenant-gouverneur 
du Nouveau-Brunswick, portant sur les 
expériences vécues par ce dernier en tant  
qu’Acadien, la richesse culturelle de la 
communauté acadienne et les défis de 
celle-ci sur les plans économique et social. 
Patrimoine canadien a aussi soutenu un 
réseau interne de coordonnateurs sectoriels 
et régionaux qui ont entrepris diverses 
activités dans leurs secteurs respectifs. 

La langue et la culture françaises au Canada  
ont été soulignées dans le cadre des Rendez- 
vous de la Francophonie, un événement 
annuel et pancanadien. Un spectacle du 
midi à l’administration centrale, mettant en 
vedettes des artistes régionaux, a permis 
de célébrer la diversité de la Francophonie 
canadienne. Le Ministère a aussi soutenu des  
travaux de recherche visant à élaborer 
des politiques axées sur l’intégration des 
nouveaux arrivants au Canada au sein  
des communautés de langues officielles  
en situation minoritaire (CLOSM).

Consultation
Dans le cadre de discussions avec des 
représentants des CLOSM, le Ministère a 
continué de se renseigner sur les questions 
touchant les CLOSM et les défis auxquels 
celles-ci font face dans des domaines 
prioritaires comme la santé, l’immigration, la 
justice, le développement économique et les 
arts et la culture. Il a mené de nombreuses 
consultations dans le domaine de la culture, 
notamment du théâtre, de la musique et de 

l’édition, et a cherché à obtenir le point de 
vue des CLOSM sur la création de contenu 
culturel numérique. 

Le Secrétariat des langues officielles a lancé 
des consultations, dirigées par l’ancien 
premier ministre du Nouveau-Brunswick 
Bernard Lord, en vue de concevoir une 
stratégie pour la deuxième étape du Plan 
d’action pour les langues officielles, et a  
rendu public le rapport de consultation. 

En juin 2008, le Ministère a annoncé l’adoption 
de l’historique Feuille de route pour la dualité 
linguistique canadienne 2008-2013 : agir pour 
l’avenir, à la suite d’une série d’importantes 
consultations menées à l’échelle du pays. 
Une contribution de 1,1 milliard de dollars à 
14 institutions fédérales œuvrant dans des 
domaines hautement prioritaires pour les 
CLOSM a été annoncée parallèlement.

Le Ministère a tenu d’autres consultations 
importantes sur le Fonds de développement 
culturel, un engagement pris dans la Feuille 
de route, et sur le nouveau Programme 
d’appui aux droits linguistiques, qui a 
pour objectif de favoriser une meilleure 
compréhension des droits linguistiques 
constitutionnels au Canada. En ce qui a 
trait aux Jeux olympiques et paralympiques 
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de 2010 à Vancouver, la Fondation 
canadienne pour le dialogue des cultures  
et la communauté francophone minoritaire 
de la Colombie-Britannique se sont jointes 
au Ministère pour faire la promotion de la 
Place de la Francophonie, ainsi que de 
la pleine participation de la communauté 
francophone du Canada à la préparation 
et à la tenue des Jeux. Ces efforts visaient 
à renforcer le dialogue entre le Secrétariat 
fédéral 2010 et les représentants des CLOSM.

Communication
Le Ministère communique ses politiques, 
programmes et services aux CLOSM  
de diverses façons. Un vaste éventail de 
renseignements à jour dans des domaines 
tels que le sport, les arts et la culture, le 
patrimoine, les langues officielles et les 
Jeux olympiques et paralympiques de 2010 
à Vancouver sont affichés sur le site Web 
de Patrimoine canadien. Le Secrétariat des 
langues officielles possède un nouveau site 
qui contient des renseignements sur son 
mandat et ses activités, ainsi que sur le  
Plan d’action pour les langues officielles  
et la Feuille de route et invite les utilisateurs 
à communiquer avec le Secrétariat pour 
obtenir de plus amples renseignements.  
Le site intranet de Vancouver 2010 comporte 
une section à jour sur les langues officielles 
à l’intention des fonctionnaires; celle-ci 
permet aux partenaires fédéraux de mieux 
tenir compte de la réalité des CLOSM dans 
leurs propres plans d’action.

Des publications fournissent aussi des 
renseignements sur les obligations du 
Ministère relativement aux articles 41 et 
42 de la Loi sur les langues officielles. Le 
Bulletin 41-42, publié trois fois par année, 
relate les efforts du gouvernement pour 
soutenir les CLOSM et promouvoir la dualité 
linguistique, tandis que le Rapport annuel 
sur les langues officielles se veut un compte 
rendu axé sur les résultats des activités des 
Programmes d’appui aux langues officielles 
et présente des résumés des activités des 
autres institutions fédérales désignées. 

Divers services en ligne sont aussi dispo-
nibles. Par exemple, l’Institut canadien de 
conservation permet aux membres des 
CLOSM de s’inscrire en ligne à titre de 
clients. Les bureaux régionaux servent  
de principaux agents de communication 
et fournissent des renseignements directs 

à leur clientèle cible. Le bureau régional 
de Vancouver a par exemple été très actif 
dans la promotion des Rendez-vous de la 
Francophonie auprès des CLOSM et d’autres 
ministères et intervenants fédéraux.

Coordination et liaison
La coordination et la liaison avec les 
autres institutions fédérales et ordres de 
gouvernement constituent une activité 
majeure du Ministère. Ce dernier a par 
exemple coordonné quatre réunions du 
Réseau des coordonnateurs nationaux, 
regroupant ainsi les représentants de quelque 
50 institutions fédérales pour échanger de 
l’information et des pratiques exemplaires 
sur la mise en œuvre de l’article 41. Il a aussi 
coordonné un réseau national d’agents de 
Patrimoine canadien qui aident leurs collègues 
fédéraux à assumer leurs responsabilités 
liées à l’article 41 et a continué de jouer son 
rôle de coordonnateur de groupes de travail 
interministériels sur les arts et la culture. 
Le Ministère a participé activement à de 
nombreux comités interministériels regroupant 
des champions fédéraux des langues 
officielles ou des sous-ministres adjoints, 
ou portant sur la recherche en matière 
de langues officielles, le développement 
économique, la santé, l’immigration, la justice 
ou la sécurité. Il a créé Portail 41, un outil de 
travail et de référence en ligne qui aide les 
coordonnateurs fédéraux responsables de 
l’article 41 à accomplir leur travail.

Les agents de Patrimoine canadien ont 
participé à des sous-comités sur les langues 
officielles au sein de conseils fédéraux 
régionaux. En outre, d’importantes initiatives 
ont été lancées dans trois régions. Le bureau 
régional des Prairies et du Nord a créé un 
poste de coordonnateur interministériel à 
temps plein pour favoriser une meilleure 
compréhension des obligations relatives à 
l’article 41 et apporter une réponse coor-
donnée aux besoins communautaires. Il 
s’agit d’une nouvelle approche qui pourrait 
servir de modèle aux autres régions. La 
Nouvelle-Écosse a créé un réseau de 
coordonnateurs pour la mise en œuvre 
de l’article 41, ce qui lui permet de jouer 
un rôle de chef de file dans la liaison avec 
les coordonnateurs fédéraux régionaux 
et la facilitation des rapports entre ces 
derniers. Le bureau régional de l’Ouest a 
aussi mis sur pied un réseau régional des 
coordonnateurs des langues officielles 
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de la Colombie-Britannique dans le but 
d’échanger de l’information et d’accroître 
la sensibilisation aux besoins et défis des 
CLOSM au sein des institutions fédérales.

Le Ministère a collaboré avec le Conseil de 
la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes à la création d’un répertoire 
des médias de langue officielle en situation 
minoritaire pour donner un aperçu visuel 
de la présence et de l’absence de tels 
organismes. Le Secrétariat francophone a 
mis en œuvre le volet culturel de la Feuille 
de route et coordonné la participation des 
secteurs conformément à l’Entente pour le 
développement des arts et de la culture de 
la Francophonie canadienne. Le Secrétariat 
fédéral 2010 a collaboré avec le Commissariat 
aux langues officielles à une étude sur le rôle 
du Ministère auprès du Comité d’organisation 
de Vancouver, qui portait notamment sur 
des initiatives de Patrimoine canadien visant 
à inciter la participation des communautés 
francophones du Canada et la promotion de 
la dualité linguistique aux Jeux olympiques 
d’hiver de 2010. Sport Canada a coprésidé 
le Groupe de travail sur les langues officielles 
des Jeux d’hiver de 2010, qui s’occupait 
entre autres des recommandations du 
commissaire aux langues officielles formulées 
dans le rapport intitulé Vancouver 2010, une 
occasion en or. Le Ministère a aussi collaboré 
avec l’ambassade de France et des autres 
institutions fédérales à l’organisation de 
DiverCiné, un festival de films célébrant  
la Francophonie internationale. 

Le Secrétariat des langues officielles a 
travaillé avec 14 partenaires de la Feuille de 
route pour mettre à jour le cadre horizontal 
du Plan d’action pour les langues officielles. 
Cette collaboration a notamment amené 
Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada à consulter des 
représentants des CLOSM en vue d’établir 
des indicateurs et des cibles pour son Fonds 
d’habilitation. Le Secrétariat a aussi présidé 
un groupe de travail sectoriel avec d’autres 
institutions fédérales sur des questions 
et priorités communes pour renforcer la 
coordination interministérielle, de même 
que des réunions de sous-ministres adjoints 
et de représen tants de politiques visant  
à coordonner l’élaboration et la mise en 
œuvre de la Feuille de route. Il a participé 
au Réseau intergou vernemental de la 
Francophonie canadienne et a soutenu  

le Ministère dans ses fonctions de coprésident 
de la Conférence ministérielle sur la 
Francophonie canadienne.

Financement et exécution  
de programmes
Le Ministère soutient financièrement de 
nombreux programmes qui accroissent la 
vitalité des CLOSM et font la promotion de  
la dualité linguistique du Canada. Notons  
par exemple :

• diverses activités dans le cadre du 
400e anniversaire de la ville de Québec, 
comme une conférence nationale sur 
l’apprentissage et l’enseignement de 
l’histoire canadienne, des échanges 
jeunesse et des initiatives ciblées pour 
assurer la participation des CLOSM  
aux festivités;

• la toute première base de données 
d’information et de statistiques dans  
la région de Québec qui aide les 
utilisateurs à intégrer des initiatives  
visant CLOSM à leurs programmes; 

• une base de données électronique 
interrégionale, intersectorielle et 
multidisciplinaire des travaux de 
recherche en cours sur les CLOSM;

• divers projets sur l’identité culturelle des 
CLOSM, comme Célébrations 2008 au 
Manitoba, Bonjour Saskatchewan et une 
mosaïque de l’histoire, des arts et de la 
culture francophones à Yellowknife;

• le nouveau Programme national de 
traduction pour l’édition du livre;

• le programme des Vitrines musicales 
pour les artistes des CLOSM;

• la désignation de Coquitlam (Colombie- 
Britannique) à titre de capitale culturelle 
de 2009, qui a permis à la collectivité 
d’entreprendre des projets culturels 
comme le centenaire de Maillardville;

• des projets spéciaux entrepris par TV5 
Québec Canada, comme la création 
numérique sur Internet ou des écrans 
de téléphone cellulaire et la production 
d’émissions canadiennes réalisées dans 
les communautés francophones en 
situation minoritaire.

Sport Canada encourage les athlètes de 
haut niveau à demander des services dans 
la langue officielle de leur choix et insère 
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des dispositions en matière de langues 
officielles, dans ses accords de contribution 
et ententes multipartites dans le cadre des 
grands Jeux domestiques et internationaux. 
Ces dispositions obligent les sociétés hôtes 
à recruter activement des membres des 
CLOSM et à assurer leur participation dans 
la préparation et la tenue des jeux. Des fonds 
spéciaux pour la traduction et l’interprétation 
ont été fournis à Aviron Canada à l’occasion 
de la conférence des entraîneurs à Montréal, 
permettant ainsi aux entraineurs franco-
phones de se perfectionner dans un sport 
traditionnellement anglais. 

Un soutien continu a été apporté à de 
nombreux autres programmes en cours, 
comme ceux portant sur les services et 
l’éducation dans la langue de la minorité; la 
préservation, l’enrichissement et la diffusion 
du patrimoine dans les musées des CLOSM; 
la préservation et la promotion des langues 
et des cultures autochtones; l’implication des 
jeunes dans leur collectivité; les échanges 
pour inciter les jeunes à apprendre leur 
deuxième langue officielle; l’enrichissement 
du contenu francophone par l’intermédiaire 
de Culture canadienne en ligne; la mise de 
côté de 10 % des fonds versés pour les 
productions télévisuelles de langue française 
aux productions francophones des CLOSM; 
le théâtre francophone en Saskatchewan;  
et le Réseau des grands espaces, un réseau 
de diffusion des arts théâtraux visant les 
communautés francophones de l’Ouest 
canadien et du Nord. 

Reddition de comptes
En plus de produire ses propres rapports, 
le Ministère a aidé quelque 30 institutions 
fédérales désignées à préparer leurs plans 
d’action et leurs rapports. Le Secrétariat 
fédéral 2010 a établi des normes pour le 
Comité d’organisation des Jeux de 2010 à 
Vancouver relativement à leurs obligations 
en matière de langues officielles. Deux 
autres rapports ont été rédigés : une 
évaluation sommative du plan d’action pour 
le Programme de coordination des langues 
officielles et une vérification des programmes 
d’appui aux langues officielles. 

À la suite des travaux entrepris par le 
Secrétariat des langues officielles pour 
actualiser le cadre de gestion et de responsa-
bilisation du Plan d’action pour les langues 
officielles 2003-2008, plusieurs partenaires 
ont mené leurs propres consultations. Des 
indicateurs de rendement ont été fixés pour 
chacun des résultats mentionnés dans la 
Feuille de route et un cadre logique a été 
conçu pour chacune des 31 initiatives. On a 
aussi travaillé sur une stratégie d’évaluation 
en vue d’une évaluation sommative 
horizontale de la Feuille de route, qui sera 
réalisée en 2011-2012 et 2012-2013.
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MANDAT
 
 
La Canadian Broadcasting Corporation 
(CBC)/Société Radio-Canada (SRC) est le 
radiodiffuseur public national et a comme 
mandat d’offrir une programmation de 
radio et de télévision de qualité et 
typiquement canadienne. Elle doit refléter 
la réalité canadienne et rendre compte  
de la diversité régionale du pays, tout  
en répondant aux besoins particuliers  
des régions.
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SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles : James Moore 
Président-directeur général : Hubert T. Lacroix
Championne des langues officielles : Katya Laviolette

Sensibilisation
Au cours de l’exercice 2008-2009, les 
cadres et employés de CBC/SRC ont été 
sensibilisés à la dualité linguistique et aux 
priorités et activités des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire 
(CLOSM). Le portail bilingue interne 
des employés est ainsi devenu le lieu 
incontournable de communications et 
d’échanges. L’examen par le CRTC des 
services de radiodiffusion offerts aux 
CLOSM y a fait l’objet de nombreux articles.

Le président-directeur général, Hubert T. 
Lacroix, a réuni un forum de 70 gestionnaires 
et employés francophones et anglophones 
provenant de partout au pays et, sous 
sa gouverne, les collaborations entre les 
dirigeants des services français et anglais se 
sont intensifiées.

Consultations
CBC/SRC a intensifié sa stratégie  
de consultation auprès des CLOSM, 
notamment lors d’activités auxquelles 
prenaient part son président-directeur 
général et des représentants des commu-
nautés partout au pays. Le Panel des 
régions de Radio-Canada, composé de  
14 représentants, dont 11 issus des CLOSM, 
s’est réuni à deux reprises, et davantage de 
gestionnaires de premier niveau y ont été 
invités, ce qui a accru leur sensibilisation et 
leur engagement à l’égard des CLOSM.

Communications
Les activités de promotion déployées  
sur l’ensemble des plates-formes – radio, 
télévision, Internet — permettent d’informer 
le public sur les programmes et activités 
de CBC/SRC. Le bulletin d’information 
La Molécule, diffusé par la poste, et le 
bulletin spécial sur les audiences du CRTC 
sur les services de radiodiffusion en milieu 
minoritaire – Radio-Canada au service des 
communautés francophones minoritaires 
au pays –, ont permis de mieux informer les 
leaders clés de la Francophonie canadienne 
des services et enjeux de la Société. 

De plus, CBC/SRC a agi comme partenaire 
majeur du 400e anniversaire de la ville de 
Québec en assurant sa présence et sa 
visibilité tout l’été à l’Espace 400e et en 
s’associant à la tournée pancanadienne 
Francoforce. Ces activités ont offert 
une occasion de rapprochement des 
communautés anglophones et francophones 
et une vitrine exceptionnelle de la vitalité 
culturelle francophone au pays. Enfin, Radio-
Canada a de nouveau été un fidèle partenaire 
du Coup de cœur francophone, des Rendez-
vous de la Francophonie et de près de  
300 événements dans les CLOSM.

Coordination et liaison
La Société Radio-Canada continue d’adhérer  
à l’Entente multipartite pour le dévelop-
pement des arts et de la culture de la 
Francophonie canadienne. Elle compte aussi 
continuer sa coopération avec plusieurs 
partenaires fédéraux. En collaboration avec 
l’Office national du film, CBC/SRC ont 
poursuivi le développement de la relève par 
le biais des initiatives Post-Input Acadie, 

SECTEUR CULTUREL
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AnimAcadie, Tremplin et Doc Shop IV. En 
partenariat avec le Centre national des 
Arts, Radio-Canada Ottawa-Gatineau est 
le diffuseur des Vendredis de la chanson 
francophone qui font la promotion de la 
relève ontarienne.

En partenariat avec le Conseil des arts 
du Canada et le magazine enRoute d’Air 
Canada, les Prix littéraires Radio-Canada/
CBC Literary Awards se poursuivent, seul 
concours de création littéraire canadienne 
qui récompense des œuvres originales et 
inédites dans les deux langues officielles.

Financement et prestation  
de programmes
Malgré un contexte économique difficile 
survenu en cours d’année et avec l’apport 
de financements ponctuels internes 
(fonds transculturel et fonds du président), 
CBC/SRC brosse un bilan positif de sa 
prestation de programmes à l’égard des 
CLOSM en 2008-2009 : ancrage régional 
en programmation amélioré sur toutes les 
plates-formes, présence régionale accrue 
aux antennes nationales radio et télé et 
maintien des centaines de partenariats. 

Afin que l’ensemble des Canadiens et 
Canadiennes ait accès à la programmation 
de leur région, CBC/SRC a fait des 
représentations auprès des diverses 
instances pour la distribution par satellite  
de ses signaux régionaux de télévision.

En matière de financement, CBC/SRC a fait 
des représentations auprès des instances 
décisionnelles pour avoir accès à sa juste part 
des sommes disponibles du nouveau Fonds 
pour l’amélioration de la programmation 
locale (FAPL) créé par le CRTC. 

Enfin le 25 mars 2009, CBC/Radio-Canada 
présentait un plan de redressement financier 
pour l’année 2009-2010 dont les mesures 
entreront graduellement en vigueur au cours 
de l’année.

Reddition de comptes
La Société élabore un plan d’action annuel 
qui décrit clairement la mise en œuvre 
proposée de ses responsabilités en matière 
de langue officielle et prépare un bilan annuel 
de ses réalisations axé sur les résultats en 
cette matière. L’étude du Commissariat aux  
langues officielles, La place du français 
sur les ondes et production en contexte 
minoritaire, et l’audience du CRTC sur les 
services de radiodiffusion en milieu mino-
ritaire ont été deux importantes occasions 
publiques de reddition de compte en 2008-
2009 concernant ses activités à l’égard  
des CLOSM. 
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MANDAT
 
 
Téléfilm Canada a pour mandat de 
favoriser et encourager le développement 
de l’industrie audiovisuelle au Canada et 
d’agir conformément aux ententes  
conclues avec le ministère du Patrimoine 
canadien quant à la prestation de services 
ou de programmes se rapportant à 
l’industrie audiovisuelle. Téléfilm  
Canada apporte un soutien à l’industrie 
audiovisuelle du Canada visant la création 
d’œuvres et de produits culturels qui 
reflètent la société canadienne, sa dualité 
linguistique et sa diversité culturelle pour 
les auditoires canadiens. Grâce à divers 
programmes, Téléfilm Canada dessert 
trois secteurs de l’industrie canadienne :  
le cinéma, la télévision et les  
médias interactifs.
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TÉLÉFILM CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre du Patrimoine canadien et des Langues officielles : James Moore 
Directeur général : S. Wayne Clarkson
Championne des langues officielles : Stella Riggi

Sensibilisation
Téléfilm Canada a poursuivi la mise en œuvre 
de la dernière année de son plan d’action 
2006-2009 pour les langues officielles et a 
développé celui de 2009-2011 qui mettra  
de l’avant des mesures proactives visant à 
faire progresser les objectifs de la Loi sur  
les langues officielles (LLO) dans le cadre de 
son mandat. Divers outils de communication, 
dont intranet, ont permis à Téléfilm Canada 
de continuer à sensibiliser ses employés 
et gestionnaires au développement des 
communautés de langue officielle en situation 
minoritaire (CLOSM) ainsi qu’aux responsa-
bilités inhérentes à la mise en œuvre de  
la LLO. Cette question est aussi abordée 
dans les séances d’orientation des  
nouveaux employés.

Consultations
Dans le cadre du Partenariat interministériel 
avec les communautés de langue officielle, 
arrivé à échéance le 31 mars 2009, Téléfilm  
Canada a préparé des séances de consul-
tation pour les créateurs de contenu des 
CLOSM afin de cerner leurs besoins,  
de mieux les informer sur les services de  
Téléfilm Canada et de recueillir leurs 
réactions sur les initiatives offertes dans 
le cadre de son programme d’Activités de 
langues officielles (ALO). La participation 
de Téléfilm Canada aux activités des 
CLOSM, comme le groupe de travail sur les 
arts médiatiques, a aussi contribué à une 
meilleure compréhension des besoins et  
des projets des communautés. 

Communications
Afin d’augmenter le bassin de créateurs issus 
des CLOSM, Téléfilm Canada a utilisé une 
bannière d’inscription pour l’abonnement 
en ligne et a élargi les listes des médias 
francophones et anglophones. La Société 
a aussi profité du Bulletin 41-42 pour 
promouvoir ses initiatives relatives à la LLO. 
Enfin, toute la documentation ainsi que le  
site Web de Téléfilm Canada sont disponibles 
dans les deux langues officielles.

Coordination et liaison
Téléfilm Canada a coprésidé le groupe de 
travail sur les arts médiatiques organisé 
par Patrimoine canadien et a participé aux 
rencontres du Réseau des coordonnateurs 
nationaux et à la conférence régionale tenue 
à Calgary. De plus, la Société s’est engagée 
en signant l’Entente multipartite sur la culture 
avec la Fédération culturelle canadienne-
française et Patrimoine canadien dans 
l’espoir de créer une synergie avec d’autres 
intervenants, incluant des sociétés d’État  
et des agences fédérales.
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Financement et prestation  
de programmes
En plus des programmes consacrés aux 
créateurs de contenu des CLOSM, tous 
les programmes de Téléfilm Canada sont 
ouverts aux producteurs et aux projets 
dans les deux langues officielles. En 2008-
2009, deux initiatives ont été lancées dans le 
cadre du programme d’Activités de langues 
officielles (ALO) : l’une pour appuyer la 
production des créateurs des CLOSM et 
l’autre pour offrir de la formation portant sur 
le multiplateforme. À travers la prestation 
de son programme ALO, Téléfilm Canada 
cherche à renforcer les compétences et les 
connaissances de l’industrie, à maximiser 
le potentiel pour rejoindre les auditoires 
et à augmenter le nombre de demandes 
de créateurs issus des CLOSM aux 
programmes principaux de la Société. 

Reddition de comptes 
Téléfilm Canada favorise le développement 
et assure la promotion de l’industrie 
audiovisuelle sur les marchés des deux 
langues officielles du Canada. La Société 
utilise des indicateurs de rendement qui 
sont propres au financement attribué aux 
créateurs de contenu des CLOSM. Le 
suivi des ressources allouées aux projets 
destinés à soutenir ces dernières permet à 
Téléfilm Canada de surveiller de près son 
niveau d’investissement dans les CLOSM et 
d’ajuster ses initiatives au besoin. En 2008-
2009, Téléfilm Canada a continué de mesurer 
le niveau de satisfaction des participants  
aux activités de son programme ALO en vue 
de l’élaboration de nouvelles initiatives.

SECTEUR CULTUREL



MANDAT
 
 
L’Agence de promotion économique  
du Canada atlantique (APECA) a pour  
mandat de favoriser les possibilités de 
développement économique du Canada 
atlantique et, plus particulièrement, la 
croissance des revenus et la création 
d’emplois dans cette région.
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AGENCE DE PROMOTION ÉCONOMIQUE 
DU CANADA ATLANTIQUE
MINISTRES ET HAUT FONCTIONNAIRE RESPONSABLE
Ministre de la Défense et ministre de la porte d’entrée de l’Atlantique : Peter G. MacKay
Ministre d’État (Agence de promotion économique du Canada atlantique) : Keith Ashfield
Champion des langues officielles : Alex Smith

Sensibilisation
Les employés de l’APECA ont été sensibi lisés 
à la Loi sur les langues officielles par le biais 
de son site intranet, des Mercredis en français 
et des séances de formation ainsi que par la 
poursuite des rencontres d’information au sein 
de l’Agence par le Comité intégré des langues 
officielles.

De plus, un exposé a été fait à la haute 
direction sur l’évolution du dossier  
des langues officielles dans le contexte des 
activités de programmes de l’APECA et de 
l’Initiative de développement économique 
(IDE) prévue dans la Feuille de route pour la 
dualité linguistique canadienne 2008-2013 :  
agir pour l’avenir. Enfin, des articles ont 
été publiés dans l’intranet de l’Agence, 
Rendezvous, afin de mettre en valeur les 
langues officielles.

Consultations
Les employés de l’Agence sont au service du 
développement économique des collectivités 
du Canada atlantique. Leur présence facilite 
la collaboration entre l’APECA et les divers 
organismes œuvrant au sein des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire 
(CLOSM), permet des échanges sur les 
priorités et facilite les discussions visant à 
élaborer des solutions qui s’inscrivent dans le 
mandat de l’Agence. Le personnel de l’APECA 
a ainsi établi de nombreux partenariats au 
sein des collectivités et collabore étroitement 
avec chacune d’elles. De plus, le comité de 
travail du Réseau national de développement 
économique et d’employabilité Canada (RDÉE) 
de l’Atlantique/APECA a continué son travail 
visant à consolider le partenariat pour le 
développement des CLOSM. Enfin, dans  
le cadre de l’IDE, l’APECA a mené une série 
de consultations auprès des CLOSM.
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Communications
Afin de faire connaître ses activités de mise 
en œuvre de l’article 41 de la LLO, l’Agence 
affiche sur son site Web son plan d’action en 
matière de langue officielle et ses états de 
réalisations. L’APECA a également publié des 
renseignements sur ses programmes dans 
les journaux de langue française et a produit 
du matériel audiovisuel connexe. 

Coordination et liaison
L’APECA poursuit sa participation au Comité 
national des coordonnateurs responsables 
de la mise en œuvre de l’article 41 de la  
LLO et au Comité national de développement 
économique et d’employabilité. En plus 
d’être engagée à l’échelle nationale en 
matière de langue officielle, l’APECA a 
organisé des rencontres régulières de 
son Comité des langues officielles et ses 
coordonnateurs régionaux ont participé 
au Sous-comité des langues officielles 
du Conseil fédéral de leur région. Enfin, le 
personnel de l’APECA a pris part à divers 
forums et conférences où il a été question 
des priorités des CLOSM. 



MANDAT
 
 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
(AAC) a pour mandat de dispenser 
l’information, faire de la recherche,  
mettre au point la technologie, et offrir les 
politiques et programmes qui assureront la 
sécurité du système alimentaire, la santé 
de l’environnement et des innovations 
propices à la croissance.
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Financement et prestation  
de programmes
Dans le contexte de sa programmation, 
l’APECA soutient les projets des CLOSM  
liés directement à son mandat. Au cours de  
l’exercice 2008-2009, elle a appuyé plus 
de 70 projets représentant une contribution 
totale de 9 661 334 $.

AGRICULTURE ET  
AGROALIMENTAIRE CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire et ministre de la Commission canadienne  
du blé : Gerry Ritz
Champions des langues officielles : Rita Moritz et Pierre Corriveau
Haut fonctionnaire responsable : Steve Tierney

Sensibilisation
AAC a continué ses activités de sensibi-
lisation relativement à ses responsabilités 
en vertu de la partie VII de la Loi sur les 
langues officielles (LLO) par le biais de 
présentations à l’Équipe de gouvernance  
des langues officielles, au Conseil de 
direction chargé des services et systèmes 
intégrés ainsi qu’au Conseil exécutif présidé 
par le sous-ministre.

Consultations
Lors de l’élaboration de son cadre 
stratégique intitulé Cultivons l’avenir, 
l’AAC a poursuivi ses consultations auprès 
des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM) et a profité 
de ces rencontres, ainsi que des réunions 
du Comité national de développement 
économique et d’employabilité et du Comité 
national de développement des ressources 
humaines pour la minorité anglophone, pour 
informer les communautés minoritaires  
des programmes et services de l’institution. 
En 2008-2009, l’AAC et le Secrétariat rural 
ont continué les consultations et la prestation 
de conseils à la communauté minoritaire 
anglophone du Québec et aux communautés 
minoritaires francophones  

SECTEUR ÉCONOMIQUE

Reddition de comptes
L’APECA continue à respecter son obligation 
de rendre compte au ministère du Patrimoine 
canadien par la présentation de rapports de 
résultats et de plans d’action. Des échanges 
d’information ont aussi lieu entre le champion 
des langues officielles, le coordonnateur 
national et les coordonnateurs régionaux. 
L’Agence a concentré ses efforts sur l’intégration  
des langues officielles dans sa planification 
et ses modes d’évaluation ainsi que sur 
l’élaboration de modules pour les systèmes 
de traitement des dossiers des clients.

au Nouveau-Brunswick et en Ontario.  
De plus, AAC a distribué de l’information  
sur les program mes et services du 
gouvernement du Canada auprès des 
Community Economic Development and 
Employability Committees. 
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Communications
Dans le cadre des rencontres des deux 
comités nationaux, l’AAC a invité les membres 
des CLOSM y siégeant à présenter des projets 
aux fins d’examen du financement dans le 
cadre du Programme pour l’avancement 
du secteur canadien de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire du Ministère. 

Au cours de l’année 2008-2009, l’AAC a 
continué à maintenir et à développer sa 
base de données sur les collectivités, une 
ressource en ligne gratuite qui fournit des 
données cohérentes et fiables de nature 
socio-économique et démographique sur 
l’ensemble des collectivités du Canada. 

Coordination et liaison
En vue d’atteindre les objectifs de la politique 
du gouvernement relative à la partie VII de la 
LLO, l’AAC a maintenu sa participation à une 
approche fédérale coordonnée. Le Ministère 
était un des membres principaux de la table 
fédérale du Comité national de dévelop-
pement économique et d’employabilité et 
du Comité national du développement des 
ressources humaines pour les minorités 
anglophones. L’AAC a profité de ces tribunes 
pour faire connaître son point de vue sur  
les questions qui touchaient les CLOSM.
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Financement et prestation  
de programmes
Le Ministère a participé au financement de 
quatre groupes provenant de la communauté 
francophone du Nouveau-Brunswick et à 
deux projets franco-ontariens dans le cadre 
du Programme de développement des  
partenariats ruraux et du programme 
des Modèles de développement rural du 
Secrétariat rural. De plus, deux projets à 
l’intention des communautés linguistiques 
minoritaires anglophones de la région du 
Québec ont été approuvés en 2008-2009.

Reddition de comptes
En 2008-2009, le Ministère a soumis  
un rapport des résultats pour la mise  
en œuvre de l’article 41 de la LLO à 
Patrimoine canadien. 



MANDAT
 
 
À partir de 100 bureaux à l’échelle du pays, 
la Banque de développement du Canada 
(BDC) encourage l’entrepreneuriat en 
fournissant aux entrepreneurs des 
solutions de financement, de capital de 
risque et de consultation sur mesure.
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BANQUE DE DÉVELOPPEMENT  
DU CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre de l’Industrie : Tony Clement
Président et chef de la direction : Jean-René Halde
Championne des langues officielles : Mary Karamanos

Sensibilisation
La BDC a continué à tenir ses employés 
informés de ses activités ayant trait à 
la partie VII de la Loi sur les langues 
officielles (LLO), en rendant son rapport 
annuel accessible sur son site Internet 
et en distribuant le Bulletin 41-42 à ses 
succursales et au siège social. Les nouveaux 
employés ont reçu des feuillets d’information 
sur les obligations de BDC afférentes à 
toutes les parties de la LLO, et le bulletin de 
la BDC a régulièrement publié des articles 
visant à accroître les connaissances des 
employés sur la LLO. De plus, plusieurs 
projets locaux et activités de développement 
des affaires ont eu lieu au cours de l’année,  
ce qui a davantage sensibilisé les repré-
sentants de la BDC aux priorités et défis  
de ces collectivités

Consultations
La BDC a poursuivi ses consultations ciblées 
auprès de la communauté francophone 
de l’Ontario et a participé à des réunions 
organisées par Industrie Canada avec des  
représentants des communautés francophones. 

Communications
Dans le cadre de sa stratégie de publicité, 
et pour s’assurer que les communautés 
de langue officielle en situation minoritaire 
(CLOSM) reçoivent des renseignements à 
jour, la BDC a fait paraître des annonces 
dans de nombreux périodiques partout  
au pays.

Coordination et liaison
La coordonnatrice nationale a participé à 
toutes les réunions ayant trait aux langues 
officielles. Ces activités ont donné à la BDC 
une meilleure idée des pratiques exemplaires 
adoptées par d’autres institutions fédérales 
et ont renforcé les liens au plan national. La 
Banque a continué à établir des partenariats 
avec des organisations au service des 

CLOSM et des ententes ont été signées 
avec les gouvernements de l’Île-du-
Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse, 
du Nouveau-Brunswick, de l’Ontario, du 
Manitoba et de l’Alberta.

Financement et prestation  
de programmes
La BDC a continué d’apporter son soutien au 
renforcement de la vitalité communautaire en 
offrant aux petites et moyennes entreprises 
des services de financement flexibles, des 
services de consultation à prix abordable et 
du capital de risque. Grâce à ses solutions 
d’affaires, la Banque aide les entreprises  
à chaque étape de leur croissance. Elle a  
également appuyé financièrement de 
nombreux projets communautaires comme 
les activités organisées par le Conseil 
Économique du Nouveau-Brunswick, le 
Regroupement des gens d’affaires de la 
Capitale nationale à Ottawa, le Camp Jeunes 
Entrepreneurs en Saskatchewan et le Salon 
des entrepreneurs bilingues, événement 
annuel qui a lieu à Vancouver.
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MANDAT
 
 
La Commission canadienne du tourisme 
(CCT) a pour mandat de veiller à la 
prospérité et à la rentabilité de l’industrie 
du tourisme au Canada, promouvoir le 
Canada comme destination touristique de 
choix, favoriser la collaboration entre le 
secteur privé et les gouvernements du 
Canada, des provinces et des territoires 
en ce qui a trait au tourisme au Canada et 
fournir des renseignements touristiques 
sur le Canada au secteur privé ainsi 
qu’aux gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux.
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Reddition de comptes
La BDC a intégré à ses activités courantes, 
à son mandat et à ses priorités organisa-
tionnelles l’application de la partie VII de la 
LLO. Elle poursuit ses activités à l’échelle  
du pays auprès des CLOSM et elle a déposé 
son plan d’action ainsi que son état des 
réalisations à Patrimoine canadien. Le service 
des Ressources humaines de la Banque  
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COMMISSION CANADIENNE DU TOURISME
MINISTRE ET HAUT FONCTIONNAIRE RESPONSABLE

Ministre de l’Industrie : Tony Clement
Championne des langues officielles : Chantal Péan

Sensibilisation
En mars 2009, la CCT a envoyé aux 
employés une note de service leur rappelant 
leurs obligations en matière de langues 
officielles. La Commission a également 
désigné le 20 mars 2009 Journée des 
langues officielles à la CCT et a organisé un 
petit-déjeuner dans le cadre des célébrations 
relatives à la Journée internationale de la 
Francophonie. L’article 41 de la LLO figure à 
l’ordre du jour des réunions du Comité de la  
haute direction.

Consultations
La signature d’un protocole d’entente avec  
le Réseau national de développement écono-
mique francophone du Canada (RDÉE), 
le 25 février 2009, résulte d’un dialogue 
soutenu et vise la promotion à l’échelle 
internationale des produits en français et des 
destinations touristiques francophones en 
milieux minoritaires au Canada. La CCT et le 
RDÉE travailleront de concert à l’élaboration 
de stratégies visant à faire participer aux 
programmes de la CCT les intervenants 
touristiques des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire (CLOSM).

Communications
La Commission a inauguré les « Nouvelles 
de la CCT », un service qui lui permet de 
diffuser aux abonnés de l’information sur ses 
activités et des renseignements à caractère 
médiatique. La CCT s’emploie à accroître le 
nombre d’abonnés des CLOSM.

est chargé de coordonner l’application  
de la partie VII de la LLO. Le personnel  
opérationnel de plus de 90 succursales 
en assure l’application, sous la direction 
de 24 vice-présidents. Cette stratégie 
à l’égard de ses obligations reflète la 
structure organisationnelle de la BDC et ses 
mécanismes de reddition de comptes.

En plus de ses efforts médiatiques pour 
stimuler les activités économiques en 
matière de tourisme dans les CLOSM, 
le Centre des médias de la CCT fait la 
promotion d’histoires, d’images et de vidéos 
décrivant la culture et les expériences des 
CLOSM. Les journalistes du monde entier 
peuvent visualiser ce contenu à l’adresse 
www.Canada.travel/media.
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Coordination et liaison
La CCT continue de collaborer avec divers 
partenaires fédéraux et provinciaux et avec 
des représentants des CLOSM dans le cadre 
de différents projets. Par exemple, la CCT 
a conclu un partenariat avec l’Agence des 
services frontaliers du Canada relativement 
au programme Bienvenue au Canada, 
mettant en valeur la marque de la CCT –  
Canada. Explorez sans fin – dans plusieurs 
aéroports et postes frontaliers. Le 
Programme sera mis en œuvre d’un bout 
à l’autre du Canada dans différents points 
d’entrée au pays.

Financement et prestation  
de programmes
Bien que la CCT ne soit pas un organisme 
de financement, elle tient à habiliter les 
entreprises touristiques des CLOSM en 
leur fournissant la meilleure information 
et les meilleurs outils de développement 
commercial possible. La CCT a collaboré 
avec la Société Radio-Canada à l’enregis-
trement d’épisodes de l’émission « La 
petite séduction » en Saskatchewan et 
au Manitoba en 2008, permettant aux 

communautés francophones mises en 
vedette de se faire mieux connaître à travers 
le pays. La CCT a apporté une contribution 
financière de 12 000 $ à ce projet. De plus, en 
partenariat avec le RDÉE, la CCT a investi  
50 000 $ dans la création de vidéos 
racontant des expériences offertes aux 
touristes dans certaines CLOSM. Ces 
collaborations aideront les CLOSM à 
profiter des occasions découlant des Jeux 
olympiques et paralympiques d’hiver de 2010.

Reddition de comptes
Le plan d’action est le principal outil de 
responsabilisation de la CCT pour la mise 
en œuvre de l’article 41 de la LLO. Sous la 
surveillance du Comité des langues officielles 
de la CCT, les progrès du plan d’action font 
l’objet d’un suivi attentif. Le plan stratégique 
triennal, le plan d’entreprise et le rapport 
annuel de la CCT font tous référence aux 
responsabilités prescrites par l’article 41  
de la LLO.

SECTEUR ÉCONOMIQUE



MANDAT
 
 
Développement économique du Canada 
(DEC) pour les régions du Québec a pour 
mandat de promouvoir le développement 
économique à long terme des régions  
du Québec en accordant une attention 
particulière aux régions à faible croissance 
économique ou à celles qui n’ont pas 
suffisamment de possibilités d’emplois  
productifs. L’Agence vise également à 
favoriser la coopération et la 
complémentarité avec le Québec  
et les collectivités du Québec.
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU  
CANADA POUR LES RÉGIONS DU QUÉBEC
MINISTRES ET HAUT FONCTIONNAIRE RESPONSABLE

Ministre des Travaux publics et des Services gouvernementaux : Christian Paradis

Ministre d’État (Agence de développement économique  
du Canada pour les régions du Québec) : Denis Lebel

Championne des langues officielles : Rita Tremblay

Sensibilisation
L’Agence de développement économique 
du Canada pour les régions du Québec 
poursuit ses activités de sensibilisation 
de ses employés à la Loi sur les langues 
officielles (LLO). L’aide offerte par des 
personnes-ressources de l’Agence a facilité la 
compréhension de la LLO et des obligations 
qui en découlent, et a permis une mise à jour 
continue des projets en lien avec l’article 41 
de la LLO. La diffusion auprès des bureaux 
d’affaires et de la haute direction du Plan 
d’action axé sur les résultats 2008-2010 a 
permis d’informer les employés de la stratégie 
concernant l’article 41 de la LLO. L’Agence a 
également organisé des séances de breffage 
à la haute direction sur la mise en œuvre de 
la Feuille de route pour la dualité linguistique 
canadienne 2008-2013, et sur les besoins et 
les priorités déterminés par les commu nautés 
anglophones du Québec.

Consultations
L’Agence a poursuivi ses efforts de consul-
tation et d’échange avec les représentants 
des communautés anglophones du Québec, 
dont le Community Table et le Quebec 
Communities Group Network. En 2008-2009, 
elle a diffusé auprès des CLOSM son Plan 
axé sur les résultats 2008-2010 pour la mise 
en œuvre de l’article 41 de la LLO. L’Agence 
a également tenu des rencontres régulières 
avec les Comités d’employabilité et de 
développement économique communautaire 
pour discuter d’initiatives spécifiques et 
d’enjeux généraux soulevés par ceux-ci. 
Ces activités de consultation ont permis à 
l’Agence d’établir des liens durables avec  
les CLOSM, de connaître leurs besoins et  
de promouvoir un meilleur accès à 
l’information sur les pro grammes offerts  
par le gouvernement fédéral.

Communications
Les activités de communication externe  
– dont Contact Affaires qui favorise la création 
de nouveaux liens d’affaires entre les 
communautés anglophones et francophones –  
ont permis d’informer les CLOSM et 
d’accroître leur connaissance du mandat  
et des programmes de l’Agence.

Coordination et liaison
En collaboration avec différents partenaires 
fédéraux, l’Agence a élaboré l’Initiative 
de développement économique (IDÉ) afin 
d’encourager la réalisation de projets 
visant l’épanouissement des communautés 
anglophones. En participant activement  
à de nombreuses réunions, l’Agence a 
joué un rôle d’influence et de diffusion de 
l’information auprès de plusieurs partenaires 
fédéraux; elle a ainsi favorisé une meilleure 
compréhension des enjeux et des bonnes 
pratiques relatives à l’article 41 de la 

SECTEUR ÉCONOMIQUE



MANDAT
 
 
Diversification de l’économie de l’Ouest 
(DEO) a comme mandat de promouvoir  
le développement et la diversification  
de l’économie de l’Ouest canadien, 
coordonner les activités économiques 
fédérales dans l’Ouest et faire valoir  
les intérêts des Canadiens et des 
Canadiennes de l’Ouest dans le processus  
décisionnel national. 

30 — Langues officielles

LLO. Enfin, sur le plan interne, l’Agence a 
entretenu son réseau de coordonnateurs 
régionaux-locaux responsables des 
interactions avec les CLOSM afin d’assurer 
des échanges continus et le partage de 
bonnes pratiques.

Financement et prestation  
de programmes
Le 31 mars 2009, l’Agence comptait 
11 projets en cours visant l’appui au 
développement des communautés, soit 
une aide financière de 1,7 million de dollars 
pour un investissement de 7,4 millions de 
dollars. Toute entente conclue avec un 

DIVERSIFICATION DE L’ÉCONOMIE  
DE L’OUEST
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES
Ministre d’État (Diversification de l’économie de l’Ouest) : Lynne Yelich
Sous-ministre : Oryssia J. Lennie
Championne des langues officielles : Janet King

Sensibilisation
DEO a réussi à sensibiliser davantage ses 
employés à la dualité linguistique et aux 
priorités des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire (CLOSM) de l’Ouest. 
Il y est parvenu en intégrant formellement 
le dossier des langues officielles au cadre 
de planification stratégique de DEO et en 
tenant compte des intérêts des CLOSM 
dans la mise en œuvre des programmes. 
L’engagement de la direction de DEO à 
l’égard des langues officielles et des CLOSM 
de l’Ouest a été confirmé lorsque le Comité 
exécutif a approuvé les éléments suivants :

• les modalités de l’équipe responsables 
des langues officielles à DEO; 

• l’élaboration d’une stratégie triennale 
des langues officielles intégrée à la fois 
au cadre stratégique du Ministère et à 
celui de la Feuille de route pour la dualité 
linguistique canadienne 2008-2013; 

• une politique de formation en matière  
de langues officielles dûment financée.

Parmi les efforts sur le plan de la sensibi-
lisation, notons aussi la communication de 
renseignements sur les langues officielles 
dans les messages et les séances 
d’orientation à l’intention des nouveaux 
employés, la promotion de célébrations 
liées aux langues officielles et la possibilité 
d’accéder au poste de coordonnateur 
national des langues officielles.

organisme à but non lucratif qui n’est pas 
un organisme du gouvernement du Québec, 
et qui vise des activités de service au public 
ou de communications, exige du client 
un engagement à offrir les services et les 
communications en français et en anglais, 
lorque pertinent.

Reddition de comptes
En plus de la production du rapport annuel 
des réalisations, l’Agence a mis en œuvre 
son Plan d’action axé sur les résultats 2008-
2010, a intégré l’article 41 de la LLO à ses 
pratiques et a suivi son évolution dans la 
mise en œuvre de ses programmes.

SECTEUR ÉCONOMIQUE
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Financement et exécution  
de programmes
DEO a continué de verser un financement de 
base approuvé (2,18 millions de dollars par 
année) aux OFVE pour assurer la prestation 
de services d’affaires et de développement 
économique communautaire aux CLOSM de 
l’Ouest. Le Ministère a reçu des fonds dans 
le cadre du volet Initiative de développement 
économique de la Feuille de route, qui iront 
à des projets de développement économique 
des CLOSM. En 2008-2009, DEO a financé 
trois projets, ce qui a donné lieu à un 
investissement total de 943 800 $ dans les 
CLOSM. L’un de ces projets a été financé 
dans le cadre de la Feuille de route; les deux 
autres l’ont été dans le cadre de programmes 
du Ministère.

Reddition de comptes
DEO a officialisé le cadre de reddition de 
comptes pour les activités liées aux langues 
officielles en intégrant celles-ci au cadre  
de mesures du rendement du Ministère. 
Les efforts déployés au chapitre des 
langues officielles sont mentionnés dans 
les plans et les rapports généraux de DEO. 
La gouvernance des activités en matière 
de langues officielles a été renforcée grâce 
aux modalités récemment approuvées pour 
l’équipe responsable des langues officielles 
et au financement stable alloué au  
poste de coordonnateur national des  
langues officielles.

Consultation
DEO a mené certaines consultations 
auprès des CLOSM de l’Ouest, et a pris 
part à d’autres. La nouvelle sous-ministre 
adjointe de DEO et championne des langues 
officielles a engagé des consultations initiales 
avec des représentants des Organisations 
francophones à vocation économique 
(OFVE), tandis que les membres de l’équipe 
responsable des langues officielles à DEO 
ont poursuivi les consultations en cours 
avec les OFVE afin de confirmer les priorités 
des CLOSM. Ces activités soutenaient la 
contribution de DEO à la Feuille de route 
du gouvernement fédéral. DEO a continué 
de participer pleinement aux consultations 
menées par d’autres ministères, des réseaux 
de coordonnateurs régionaux et les conseils 
fédéraux régionaux.

Communication
Une stratégie de communication en matière 
de langues officielles a été élaborée pour 
orienter les communications de DEO visant 
les CLOSM pour les deux prochaines 
années. En 2008, DEO a commandé une 
étude des répercussions sur les OFVE pour 
la période de cinq ans allant d’avril 2003  
à mars 2008. Cette dernière concluait  
que les OFVE jouent un rôle important et  
direct dans le soutien de la planification 
économique et de la mise en œuvre de 
projets communautaires dans les CLOSM  
de l’Ouest. Un résumé de l’étude a été 
affiché sur le site Web de DEO.

Coordination et liaison
DEO a appuyé la coordination et la liaison 
avec d’autres institutions gouvernementales 
dans le but de mettre en commun des 
pratiques exemplaires relativement à 
l’exécution d’activités liées aux CLOSM. 
L’équipe responsable des langues officielles 
a adopté une approche matricielle de la 
gestion des questions qui a permis aux 
coordonnateurs régionaux de participer 
aux activités de coordination nationale, 
de liaison et de recherche et d’accroître 
leur compréhension des questions liées 
aux CLOSM à l’échelle nationale. La 
championne des langues officielles a fait 
de la participation au Conseil du Réseau 
des champions des langues officielles une 
priorité, et a continué de s’impliquer dans 
d’autres organes décisionnels.



MANDAT

Industrie Canada a pour mandat d’aider 
les Canadiens à être plus productifs et 
concurrentiels dans l’économie du savoir 
et d’améliorer ainsi le niveau et la qualité 
de vie au Canada. Le Ministère stimule 
l’essor d’une économie dynamique  
et innovatrice.
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INDUSTRIE CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre de l’Industrie : Tony Clement 
Sous-ministre : Richard Dicerni
Champion des langues officielles : Nick Heseltine

Sensibilisation
Au cours de l’exercice 2008-2009, le 
champion ministériel des langues officielles a 
travaillé sur plusieurs enjeux reliés à l’article 41  
de la Loi sur les langues officielles (LLO). 
Une stratégie de sensibilisation a été conçue 
et réalisée auprès de tous les bureaux de 
services du Ministère et un appui technique 
a été fourni à la Direction générale des 
ressources humaines afin de revoir le rôle 
et les obligations du Ministère en ce qui 
concerne l’offre active. 

La sensibilisation auprès de la haute direction 
et des gestionnaires de programmes 
a encouragé une démarche volontaire 
consistant à appliquer systématiquement 
le Filtre pour les langues officielles à tout 
nouveau programme en élaboration. Le Filtre 
est un outil unique d’analyse d’impact sur les 
langues officielles qui visent à ce que tous les 
nouveaux programmes d’Industrie Canada 
liés au Plan d’action économique  
du Canada tiennent compte des besoins des 
communautés de langue officielle en situation 
minoritaire (CLOSM).

Consultations
Des consultations menées sur une base 
régulière auprès des CLOSM et des 
organismes de développement régional 
ont permis à Industrie Canada de produire 
un plan d’action quinquennal axé sur les 
résultats et un plan de travail pour la mise 
en œuvre de l’Initiative de développement 
économique de la Feuille de route pour la 
dualité linguistique canadienne 2008-2013.

Communications
De nombreux produits de communications 
ont permis de soutenir les démarches du 
Ministère en matière de langues officielles. 
Grâce au site Web CommunAction, à des 
présentations, ainsi qu’à la publication et la 
diffusion de plans et de rapports, les CLOSM 
ont accès à l’information concernant les 
activités, les programmes et les politiques  
du Ministère. 
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Coordination et liaison
Industrie Canada a participé aux travaux 
préparatoires menant à la présentation au 
Conseil du Trésor de la Feuille de route  
pour la dualité linguistique canadienne  
2008-2013. Le Ministère a également 
contribué à l’élaboration de l’Initiative de 
développement économique.

Enfin, Industrie Canada a maintenu sa 
participation à divers forums et comités 
interministériels portant sur des questions 
liées aux CLOSM, dont le Comité de 
coordination de la recherche sur les langues 
officielles, le Comité des sous-ministres 
adjoints responsables des langues officielles, 
le Groupe de travail sur l’économie de 
Citoyenneté et Immigration Canada, le 
Réseau des coordonnateurs nationaux 
responsables de la mise en œuvre de l’article 
41 de la LLO et le Réseau des champions 
ministériels des langues officielles.

Financement et exécution  
des programmes
En 2008-2009, Industrie Canada a poursuivi 
son travail d’appui au développement 
économique des CLOSM. Le Ministère 
a élaboré un plan de mise en œuvre de 



MANDAT

En fournissant au gouvernement du 
Canada des services communs novateurs 
dont le gouvernement a besoin pour 
exécuter son programme, Travaux publics  
et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC) aide les ministères et les 
organismes à se concentrer sur ce qu’ils font 
le mieux — servir la population canadienne. 
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l’Initiative de développement économique 
voué à l’acquisition de nouvelles compé-
tences en affaires grâce à l’innovation, à 
l’entrepreneuriat, à des partenariats et à la 
diversification des activités économiques 
dans les CLOSM.

Reddition de comptes
Industrie Canada a poursuivi ses démarches 
afin de s’assurer que ses politiques et  
ses programmes tiennent compte des 
CLOSM. L’appui continu du réseau 
ministériel de discussion sur les langues 
officielles et l’utilisation du Filtre pour les 
langues officielles ont permis à Industrie 
Canada de prendre à temps les mesures 
correctives nécessaires. 
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TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES  
GOUVERNEMENTAUX CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre des Travaux publics et Services gouvernementaux Canada : Christian Paradis
Champions des langues officielles : Francine Kennedy et John McBain

Sensibilisation
La deuxième édition de la Semaine de 
la dualité linguistique a sensibilisé le 
personnel à la valeur ajoutée du français 
et de l’anglais dans la société canadienne. 
De plus, la politique ministérielle sur les 
langues officielles, révisée en 2007 afin d’y 
ajouter des lignes directrices en matière 
de présentations au Conseil du Trésor, 
d’appui aux communautés de langue 
officielle en situation minoritaire (CLOSM) 
et de promotion de la dualité linguistique, 
a été promulguée en juin 2008. TPSGC a 
également réalisé une recherche sur les 
meilleures pratiques de publicité fédérale 
à l’intention des CLOSM, ce qui lui permet 
de donner de meilleurs conseils aux 
communicateurs fédéraux sur l’utilisation des 
médias pour joindre ces communautés.

Consultations
Les travaux du Comité consultatif sur la 
publicité et les médias des CLOSM ont permis 
de poursuivre un dialogue sur les enjeux relatifs 
aux médias minoritaires et l’identification 
de pistes de solutions. Le Ministère et 
les organismes porte-parole des médias 
minoritaires poursuivent l’élaboration d’un 
outil de planification qui aidera les institutions 
fédérales à monter des plans médias qui 
rejoignent les CLOSM tout en assurant que 
ceux-ci sont conformes aux exigences de la Loi 
sur les langues officielles (LLO).

Dans le cadre de la Feuille de route pour la 
dualité linguistique canadienne 2008-2013, 
le Bureau de la traduction a consulté des 
organismes nationaux qui représentent les 
CLOSM lors de la conception du Programme 
de renforcement du secteur langagier afin de  
cerner ses impacts sur l’industrie de la 
langue en milieu minoritaire.
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Communications
TPSGC a continué d’offrir des séances 
d’information, notamment connues sous 
Comment faire affaire avec le gouvernement 
fédéral et Comment rédiger une proposition 
efficace, pour aider les petites et moyennes 
entreprises des CLOSM à traiter davantage 
et plus facilement avec le gouvernement.  
À cet égard, le Bureau des petites et moyennes 
entreprises a entamé des pourparlers avec 
le Réseau de développement économique et 
d’employabilité et avec la Community Table 
au Québec afin de formaliser la pratique 
d’offrir des séances d’information conjointes à  
l’intention des gens d’affaires des CLOSM,  
d’un bout à l’autre du Canada. 

Le Ministère a communiqué avec plus  
de 420 organismes sans but lucratif des 
CLOSM, tirés de la liste de clients de 
Patrimoine canadien, pour les informer  
de la politique sur les ventes pour les clients 
prioritaires. Cette politique priorise la vente 
des biens mobiliers excédentaires du 
gouvernement fédéral à des organismes sans 
but lucratif, à la juste valeur du marché et  
à condition d’être achetés pour l’usage 
exclusif de l’organisme. 

Coordination et liaison
TPSGC continue à travailler au sein de 
plusieurs réseaux sur les langues officielles. 
Par exemple, le Bureau de la traduction 
a collaboré avec divers partenaires, 
notamment les gouvernements provinciaux 
et territoriaux, lors de la conception des 
modalités et de la stratégie de mesure du 
rendement du Programme de renforcement 
du secteur langagier. 

Financement et prestation  
de services
En plus des programmes de distribution de 
cartes d’hôtel et de matériel informatique, 
TPSGC offre toujours un abonnement 
gratuit à TERMIUM® aux organismes des 
CLOSM. En 2008-2009, le budget alloué à 
ce programme a triplé et cinq fois plus de 
nouveaux abonnements ont été accordés. 
Dans le cadre d’un projet-pilote, le Ministère 
a également offert un appui aux organismes 
nationaux qui représentent les CLOSM pour 
la traduction de documents clés.

Reddition de comptes
Depuis mai 2008, la coordonnatrice nationale 
pour la mise en œuvre de l’article 41 de  
la LLO revoit systématiquement toutes les 
présentations au Conseil du Trésor rédigées 
au nom du Ministère pour qu’elles soient 
soumises à une analyse d’incidence sur les 
langues officielles. Le Bureau de la traduction 
a également participé au développement 
du Cadre horizontal de gestion et de 
responsabilisation axé sur les résultats  
de la Feuille de route. 

SECTEUR ÉCONOMIQUE



MANDAT

L’Agence de la santé publique du Canada 
(ASPC) a pour mandat de promouvoir  
et protéger la santé des Canadiens et 
Canadiennes grâce au leadership,  
aux partenariats, à l’innovation et aux 
interventions en matière de santé publique.
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AGENCE DE LA SANTÉ PUBLIQUE  
DU CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre de la Santé : Leona Aglukkaq
Championne des langues officielles : Danielle Grondin
Cochampionne des langues officielles : Chantal J. Morin
Haut fonctionnaire responsable : Caroline Légaré

Sensibilisation
ASPC a organisé une première conférence 
nationale des coordonnateurs régionaux 
des langues officielles qui s’est avérée un 
excellent moyen pour renforcer la cohésion 
du groupe autour d’enjeux ayant trait au 
développement des communautés de langue 
officielle en situation minoritaire (CLOSM) et 
à la promotion de la dualité linguistique. Par 
ailleurs, toutes les directions de la Région 
de l’Atlantique peuvent désormais accéder 
à une base de données comprenant les 
ressources des communautés acadienne et 
francophone de la région. Ce nouvel outil 
de sensibilisation découle du Plan d’action 
quinquennal pour accroître la vitalité des 
communautés acadienne et francophones du 
Canada atlantique.

Consultations
Pour bien saisir les enjeux liés aux services 
de santé publique dans les communautés, 
des représentants de l’ASPC participent 
aux assemblées annuelles ainsi qu’à 
diverses activités de communication 
et de concertation organisées par les 
organisations communautaires. Dans la 
région du Manitoba et de la Saskatchewan, 
les représentants de l’Agence ont participé 
au lancement du Rapport portant sur 
les consultations auprès des personnes 
handicapées francophones organisé par 
le Conseil communauté en santé. Dans la 
région de l’Atlantique, l’ASPC procède à 
l’analyse des politiques sur la santé publique 
et documente l’information ayant trait aux 
communautés acadienne et francophone.

Communications
L’Agence fournit régulièrement de 
l’information sur ses activités en régions. La 
publication du premier rapport annuel de 
l’ASPC région de l’Atlantique en lien avec le 
Plan d’action quinquennal a donné lieu à des 
échanges avec les principales organisations 

SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

des communautés francophone et acadienne.  
En outre, dans la région de la Colombie-
Britannique et du Yukon, l’Agence a présenté 
les résultats du projet Description de l’état de 
santé des francophones de Fort McMurray. 

Afin de bien informer les CLOSM, l’ASPC 
a fait paraître des avis de santé publique 
sur la listériose dans les médias en milieu 
minoritaire. Elle a également fait valoir la 
dualité linguistique en diffusant des infos 
capsules dans les deux langues officielles  
au Sommet de la Francophonie à Québec. 

Coordination et liaison
Le réseau des coordonnateurs travaille 
étroitement avec les représentants des 
institutions fédérales et organismes 
commu nautaires, notamment au sein des 
conseils fédéraux. Ces rencontres favori-
sent l’échange d’information sur les enjeux 
régionaux et nationaux entourant les 
CLOSM. La coordonnatrice de la région de 
l’Atlantique a collaboré avec le Réseau des 
expertises de la Société Santé en français et 
le Consortium national de formation en santé 
pour développer une approche coordonnée 



MANDAT

Condition féminine Canada (CFC) a pour 
mandat de coordonner les politiques 
relatives à la situation de la femme et gérer 
les programmes qui s’y rattachent. CFC 
est un organisme fédéral qui favorise la 
pleine participation des femmes à la vie 
économique, sociale et démocratique du 
Canada. Son travail vise à faire progresser 
l’égalité des sexes et à éliminer les 
obstacles à la participation des femmes à la 
société, en mettant l’accent sur 
l’accroissement de leur sécurité 
économique et sur l’élimination de la 
violence à leur endroit.
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en santé publique. L’ASPC travaille étroite-
ment avec la Société Santé en français 
à l’établissement d’un diplôme d’études 
collégiales en santé publique dans la région. 

Financement et prestation  
de programmes
En 2008–2009, l’ASPC a financé 12 projets 
dans les CLOSM, dans des domaines 
aussi variés que la prévention du sida, 
la promotion de modes de vie sains, la 
mobilité chez les aînés et le développement 
de la petite enfance. À titre d’exemple, 
la Fédération des aînés fransaskois a 
établi un programme de formation des 
bénévoles dans plusieurs communautés 
relativement aux modes de vie sains et le 
Réseau des communautés viables a travaillé 
à l’amélioration des transports pour les 

CONDITION FÉMININE CANADA
MINISTRE ET HAUT FONCTIONNAIRE RESPONSABLE

Ministre du Patrimoine et des Langues officielles : James Moore 
Coordonnatrice : Clare Beckton

Sensibilisation
Afin d’accroître la sensibilisation des 
employés à la dualité linguistique et à la mise 
en œuvre de la Loi sur les langues officielles 
(LLO), CFC a initié diverses activités. Dans 
la région de l’Atlantique, l’organisme a 
développé un plan de communication 
prenant en compte la dualité linguistique 
des quatre provinces; les progrès liés à la 
mise en œuvre de ce plan sont discutés 
régulièrement au sein de l’équipe. La 
championne des langues officielles et  
la coordonnatrice nationale responsable 
de la mise en œuvre de l’article 41 de la 
LLO ont présenté aux membres du Comité 
exécutif un bilan des réalisations liées aux 
langues officielles et discuté de nouvelles 
façons de sensibiliser le personnel à ses 
responsabilités dans à la mise en œuvre de 
l’article 41 de la LLO.

Consultations
Les communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM) sont un public 
cible dans l’élaboration de l’ensemble des 

personnes âgées au Manitoba. De plus, 
l’ASPC met de l’avant de nouvelles initiatives 
dans la région de l’Alberta et des Territoires 
du Nord-Ouest, dont un projet sur la  
santé dans les milieux scolaires franco-
phones ruraux.

Reddition de comptes
La région de l’Atlantique a présenté son 
premier rapport des activités et plusieurs 
régions ont mis en œuvre leurs plans 
d’action sur la partie VII de la Loi sur les 
langues officielles. L’ASPC a participé à 
des conférences nationales ayant trait aux 
CLOSM et s’est assurée de transmettre 
l’information en régions pour le plus grand 
bénéfice des communautés.

SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
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programmes de CFC. Les représentantes 
des bureaux régionaux ont rencontré des 
clients actuels ou potentiels pour promouvoir 
leurs programmes, tandis que les femmes 
ont eu la chance d’exposer leurs priorités; 
ces rencontres ont mené au financement  
de projets. 

Par ailleurs, CFC a favorisé la participation 
des femmes autochtones des CLOSM au 
Sommet national des femmes autochtones, 
qui a eu lieu à Yellowknife en juillet 2008. 
CFC siège au Comité national de planifi-
cation du Sommet et s’assurera que les 
préoccupations des femmes autochtones 
des CLOSM sont à l’ordre du jour des 
prochains sommets.

Communications
CFC utilise différents moyens de 
communication pour informer les CLOSM, 
notamment son site Web, des numéros 
sans frais, des listes d’envoi électroniques 
et des conférences téléphoniques. CFC 
tient également des séances d’information 
en région pour expliquer les modalités 
de financement de ses programmes. Ces 
séances aident les groupes à mieux définir 
leurs projets et à obtenir du financement. 

Coordination et liaison
Avec ses cinq bureaux régionaux, CFC 
peut maintenir une collaboration étroite 
avec les groupes communautaires et ses 
partenaires fédéraux partout au Canada. 
CFC a ainsi participé aux réunions du 
Conseil fédéral du Québec, de la Table de 
concertation sur l’immigration francophone 
au Nouveau-Brunswick et du Comité 
d’orientation et d’action francophone de 
Terre-Neuve-et-Labrador. Dans la région  
de l’Atlantique, des représentantes de CFC 
ont participé à une consultation intermi-
nistérielle et communautaire pour la mise 
en œuvre d’un plan quinquennal sur le 
développement global des CLOSM. Tandis 
que dans la région de l’Ouest, CFC a 
rencontré des représentants des ministères 
fédéraux pour développer une action 
concertée concernant les priorités des 
femmes des CLOSM. Deux rencontres ont 
également eu lieu entre CFC et Patrimoine 
canadien pour explorer des pistes d’action 
et de collaboration en vue du Sommet des 
femmes en 2009 dans le cadre du Congrès 
mondial Acadien 2009. 
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Financement et prestation  
de programmes
Grâce au Fonds de partenariat pour les 
femmes, une aide de plus de deux millions 
de dollars, échelonnée sur trois ans a été 
accordée à la mise en œuvre de projets 
touchant les femmes des CLOSM. Par 
exemple, le Quebec Community Groups 
Network a reçu du financement pour 
accroître la participation des jeunes filles 
vivant en milieu rural à la vie sociale et 
économique; la Société Inform’Elles Society 
de la Colombie-Britannique a reçu de l’aide 
pour identifier les problèmes que rencontrent 
les femmes francophones immigrantes dans 
leur nouveau milieu; l’organisme Support 
aux parents uniques a bénéficié d’une aide 
pour procurer aux femmes à faible revenu 
des moyens de subsistance durable grâce à 
l’entreprise coopérative. 

Reddition de comptes
CFC s’est assuré que la partie VII de la LLO 
soit intégrée au Rapport sur les plans et 
priorités ainsi qu’au rapport ministériel sur 
le rendement. CFC travaille à promouvoir 
l’égalité entre les sexes, et à cet égard 
l’organisme offre des formations sur l’analyse 
comparative entre les sexes (ACS) aux 
institutions fédérales en vue d’assurer la 
prise en compte des particularités propres à 
chacun des sexes lors de l’élaboration des 
politiques et des programmes. CFC aborde 
les besoins particuliers des femmes des 
CLOSM lors de ces formations. 



MANDAT
 
 
Le Conseil de recherches en sciences 
humaines du Canada (CRSH) a pour 
mandat de promouvoir et de soutenir la 
recherche et l’érudition dans le domaine 
des sciences humaines ainsi que de 
conseiller le Ministre sur toutes les 
questions connexes que celui-ci peut 
soumettre à l’examen du Conseil.
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CONSEIL DE RECHERCHES EN SCIENCES 
HUMAINES DU CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES
Ministre de l’Industrie : Tony Clement
Président : Chad Gaffield
Championne des langues officielles : Carmen Charrette

Sensibilisation
La coordonnatrice nationale responsable 
de l’application de l’article 41 de la Loi sur 
les langues officielles (LLO) au CRSH, en 
collaboration avec un conseiller externe, 
a entrepris une évaluation informelle de 
l’application par le CRSH de l’article 41 de la 
LLO, incluant la sensibilisation du personnel, 
et a présenté les résultats à la haute direction 
et au président. Ce dernier a comparu devant 
le Comité permanent des langues officielles 
de la Chambre des communes et a expliqué 
le rôle du CRSH dans l’application de l’article 
41 de la LLO. Enfin, le CRSH a créé un 
groupe de travail interne pour élaborer le 
Plan d’action  
2009-2012.

Consultations
Le CRSH tient régulièrement des consul-
tations spéciales et officielles et participe 
à divers forums impliquant des parties 
intéressées, afin que ses programmes et 
processus répondent adéquatement aux 
besoins des chercheurs universitaires 
des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM). 

Communications
Le CRSH maintient sa pratique bien établie 
qui lui permet d’informer sa communauté 
de ses programmes par l’entremise de 
son site Web, de bulletins électroniques et 
d’envois postaux. Dans le domaine de la 
recherche sur le bilinguisme et les minorités 
de langue officielle, le CRSH a fourni 
des renseignements, notamment sur ses 
programmes, aux chercheurs, aux universités 
des CLOSM et aux associations concernées, 
comme l’Association des universités de la 
Francophonie canadienne et l’Association 
francophone pour le savoir. Le CRSH va 
également à la rencontre des chercheurs en 
effectuant des visites 
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périodiques dans les universités. En 2008-
2009, 40 universités ont été visitées, dont 
l’Université Laurentienne, l’Université  
McGill, l’Université Saint-Paul, l’Université de 
Moncton et l’Université Concordia.

Coordination et liaison
Afin de mieux desservir les chercheurs 
des CLOSM, le CRSH a collaboré avec 
plusieurs organismes gouvernementaux pour 
approfondir ses connaissances des initiatives 
axées sur la recherche dans le domaine  
du bilinguisme et du développement de ces 
communautés. Ces organismes incluent  
le ministère du Patrimoine canadien, le 
Comité de coordination interministérielle  
de recherche sur les langues officielles, le  
Commissariat aux langues officielles et 
le Réseau des coordonnateurs nationaux 
responsables de l’application de l’article 41 
de la LLO.

Financement et prestation  
de programmes
Le CRSH a accordé environ quatre millions 
de dollars pour la recherche et les activités 
connexes sur le bilinguisme et les minorités 
de langue officielle. Les sommes ont été 



MANDAT
 
 
L’École de la fonction publique du  
Canada est un prestataire de services 
d’apprentissage commun à toute la 
fonction publique du Canada. Elle  
répond, par une approche harmonisée, 
aux besoins communs d’apprentissage  
et de perfectionnement de la fonction  
publique fédérale et veille à ce que tous 
les fonctionnaires, où qu’ils soient au 
Canada, aient les connaissances et  
les compétences dont ils ont besoin  
pour fournir des résultats aux Canadiens 
et Canadiennes.
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attribuées aux programmes de formation 
en recherche (études supérieures), au 
Programme de subventions ordinaires de 
recherche, au Fonds d’initiatives internatio-
nales, aux Alliances de recherche universités- 
communautés et à l’Aide aux ateliers et aux 
colloques de recherche au Canada.

Plusieurs chaires de recherche établies par 
le Programme des chaires de recherche du 
Canada se sont consacrées aux questions 
touchant la recherche sur le bilinguisme 
et les CLOSM. Le CRSH administre ce 
programme au nom des organismes  
fédéraux de financement de la recherche.

Reddition de comptes
La coordonnatrice nationale responsable 
de l’application de l’article 41 de la LLO au 
sein de l’institution a informé et conseillé les 
gestionnaires et les agents de programme sur 
des questions connexes à la LLO, préparé le 
Rapport annuel sur les résultats 2008-2009 
dans le cadre du Plan d’action 2009-2012 
et a participé au réseau interministériel des 
coordonnateurs nationaux. 

SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES

ÉCOLE DE LA FONCTION PUBLIQUE  
DU CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES
Président du Conseil du Trésor : Vic Toews
Présidente et chef de direction : Ruth Dantzer
Championne des langues officielles : Donna Achimov

Sensibilisation
Afin que les fonctionnaires aient une meilleure 
compréhension de leurs responsabilités et des 
enjeux liés à la mise en œuvre de l’article 41 
de la Loi sur les langues officielles (LLO), 
l’École de la fonction publique du Canada a 
poursuivi ses efforts de perfectionnement du 
cours Introduction aux langues officielles en 
ajustant le contenu traitant des parties IV et VII 
de la LLO. De plus, le programme Direxion a 
permis aux futurs leaders de la fonction 
publique de mieux comprendre la dualité 
linguistique canadienne, notamment en 
visitant des communautés francophones  
hors Québec pour discuter des enjeux  
reliés à la Francophonie canadienne en  
milieu minoritaire.

Consultations
L’École de la fonction publique du Canada 
maintient ses efforts de consultation auprès 
des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM). Pour une 
quatrième année, elle a organisé le Forum de 
maintien de l’acquis en français tenu dans les 
communautés francophones de Saskatoon 
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et Saint-Boniface. Cet événement a permis 
de rassembler près de 90 fonction naires 
fédéraux et provinciaux afin  
de présenter les activités des CLOSM, de 
créer des réseaux avec ces communautés 
francophones et de développer des liens 
durables avec les CLOSM.

Communications
Bien que le mandat de l’École de la fonction 
publique du Canada soit d’offrir des 
services d’apprentissage à l’ensemble de la 
fonction publique, elle trouve des occasions 
d’échanger avec les CLOSM dans le cadre  
de la prestation de la formation donnée  
aux fonctionnaires fédéraux. Par le biais  
de présentations, conférences et activités de 
promotion, l’École a augmenté la visibilité  
de ses produits et services dans l’ensemble 
des régions du Canada.

Coordination et liaison
L’École de la fonction publique du Canada 
continue à participer aux activités des divers 
réseaux interministériels tels que ceux des 
coordonnateurs nationaux responsables de 
la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO 
et sous-comités des langues officielles des 
conseils fédéraux régionaux. Ce réseautage 
interministériel permet aux ministères  
de partager des pratiques exemplaires et de 
discuter de la mise en œuvre de l’article 41  
de la LLO. De plus, pour une deuxième 
année consécutive, l’École a fait preuve de 
leadership en étant l’organisme responsable 
du Forum interministériel régional sur 
les langues officielles dans la région du 
Pacifique. Ce forum a généré une discussion 
avec les communautés francophones sur  
les politiques du gouvernement fédéral.

Financement et prestation  
de programmes
Afin de tenir compte des priorités et des 
besoins des CLOSM dans ses produits et 
services, l’École de la fonction publique 
du Canada a poursuivi ses ententes de 
collaboration avec le secteur privé dans 
des communautés minoritaires. À cet effet, 
elle a poursuivi la mise en œuvre de ses 
programmes de formation linguistique.

Reddition de comptes
En matière de reddition de comptes, l’École 
de la fonction publique du Canada a revu ses 
services de formation linguistique en ligne. 
Par le biais de son équipe d’évaluation de 
programme, l’École a évalué la pertinence, 
le succès, l’impact, la conception, la 
prestation et la rentabilité de ses cours et 
produits de langue seconde ainsi que ses 
outils de Campusdirect. Les conclusions et 
recommandations du rapport d’évaluation 
ont permis d’élaborer un plan d’action afin 
d’améliorer ses produits et services.

SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES



MANDAT
 
 
Ressources humaines et Développement 
des compétences Canada (RHDC) a pour 
mandat législatif d’améliorer le niveau de 
vie et la qualité de vie de tous les 
Canadiens et Canadiennes en faisant la 
promotion d’une main-d’œuvre mobile et 
hautement spécialisée sur un marché du 
travail efficient et inclusif. À cette fin, le 
Ministère présente des possibilités de 
formation et d’apprentissage, des 
conditions de travail et des relations 
patronales-syndicales saines et 
productives, de même que des politiques, 
des programmes et des services qui 
favorisent le bien-être social des 
personnes et des familles ainsi que leur 
participation à la société et à l’économie.

Service Canada a pour mandat de 
collaborer avec les ministères fédéraux, 
les autres ordres de gouvernement et les 
fournisseurs de services communautaires 
afin d’offrir des services et des prestations 
au moyen d’un guichet unique.
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RESSOURCES HUMAINES ET DÉVELOPPE-
MENT DES COMPÉTENCES CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES
Ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences : Diane Finley
Championne des langues officielles : Élisabeth Châtillon (Service Canada)

Sensibilisation
Le Ministère continue d’exercer son 
leadership dans le renforcement des 
connaissances liées à la mise en œuvre de 
l’article 41 de la Loi sur les langues officielles 
(LLO). Cette année Service Canada a ainsi 
présenté à ses gestionnaires et employés 
des plans de développement pour les 
collectivités francophones de l’Alberta, des 
Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut.

Le Collège Service Canada a intégré 
les langues officielles, notamment les 
responsabilités des employés pour la  
mise en œuvre de l’article 41 de la LLO,  
à plusieurs modules de formation auxquels 
ont participé 1 382 employés.

La sensibilisation à la dualité linguistique 
s’est manifestée dans diverses activités 
ministérielles, dont les Rendez-vous de 
la Francophonie qui ont fait l’objet d’une 
vaste promotion au Ministère. De plus, 
des ateliers sur les cultures canadienne-
française, métisse et congolaise, ont permis 
de sensibiliser le personnel de l’Alberta à la 
diversité des communautés francophones.

Consultations
Des groupes de travail, des comités consul-
tatifs et des visites de la championne des 
langues officielles ont permis à RHDC de 
mieux comprendre les besoins prioritaires 
des communautés de langue officielle 
en situation minoritaire (CLOSM). Des 
consultations ont porté sur le Règlement 
sur l’épargne-invalidité et l’alphabétisation 
familiale, alors que d’autres rencontres 
ont impliqué les directeurs d’organisations 
francophones de Campbell River et 
de Nanaimo. De plus, pour respecter 
son engagement visant à accroître sa 
présence régionale, Service Canada a 
consulté les CLOSM avant l’ouverture ou le 
déménagement de ses points de service. 
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Communications
RHDC a multiplié les initiatives pour créer 
des liens durables avec les CLOSM et les 
informer sur des programmes précis. À titre 
d’exemple, les employés du bureau régional 
de la Colombie-Britannique ont pris part 
à une foire d’information organisée par le 
Comité des langues officielles du Conseil 
fédéral du Pacifique pour promouvoir les 
programmes et services du Ministère visant 
à favoriser le développement des CLOSM. 
De plus, l’accès aux renseignements sur le
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Programme canadien pour l’épargne-études  
a été facilité par le biais des sites du Ministère  
et de Ciblétudes.

Coordination et liaison
Le Ministère a participé à diverses tribunes 
et à des comités, notamment le Comité 
de coordination de la recherche sur les 
langues officielles, le Réseau des champions 
des langues officielles et le Réseau des 
coordonnateurs nationaux responsables de 
la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO.

Par le biais du Fonds d’habilitation, RHDC 
a maintenu ses services de secrétariat 
pour le Comité national de développement 
économique et d’employabilité dans les 
communautés de langue française en 
situation minoritaire et le Comité national de 
développement des ressources humaines  
pour la communauté minoritaire anglophone. 
De plus, les coordonnateurs régionaux 
de Service Canada ont participé aux 
groupes de travail interministériels sur les 
langues officielles des conseils fédéraux 
régionaux. Par exemple, l’équipe de 
Terre-Neuve-et-Labrador a ainsi élaboré 
un plan d’action régional sur les langues 
officielles qui détermine les liens entre les 
initiatives prises en vertu des parties IV et  
VII de la LLO.

Financement et prestation  
de programmes
Le Ministère s’est assuré que les CLOSM 
aient accès aux programmes et aux 
services dans différents secteurs d’activités 
notamment la petite enfance, les jeunes, 
les aînés, la formation et les compétences 
essentielles, l’alphabétisation et l’itinérance.

Un accord de contribution a été conclu entre 
le Programme canadien pour l’épargne-étude 
et deux organisations vouées aux besoins 
des CLOSM.

Reddition de comptes
Les activités pour la mise en œuvre de 
l’article 41 de la LLO ont été intégrées aux 
divers produits du cycle de planification du 
Ministère, dont le Rapport sur les plans  
et les priorités et le Rapport ministériel sur  
le rendement. 



MANDAT
 
 
Santé Canada a pour mandat d’aider les 
Canadiens et Canadiennes à maintenir  
et à améliorer leur santé; il joue un rôle 
important au niveau de l’élaboration des 
politiques, de l’exécution de programmes 
et de la prestation de services. Il travaille 
en partenariat avec les gouvernements 
provinciaux et territoriaux, les 
communautés des Premières  
nations et des Inuits, ainsi que  
d’autres parties intéressées.

SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES
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SANTÉ CANADA
MINISTRE ET HAUT FONCTIONNAIRE RESPONSABLE

Ministre de la Santé : Leona Aglukkaq
Championne des langues officielles : Laurette Burch

Sensibilisation
Santé Canada poursuit ses activités de 
sensibilisation grâce à son Bureau d’appui 
aux communautés de langue officielle 
(BACLO) qui coordonne la mise en œuvre  
de l’article 41 de la Loi sur les langues 
officielles (LLO). La championne des  
langues officielles a d’ailleurs diffusé un 
message vidéo visant à rappeler le rôle  
et l’apport du BACLO et de Santé Canada 
dans le dossier de la dualité linguistique. Les 
membres de la haute direction ont également 
participé à des séances d’information et reçu 
des trousses de renseignements sur la mise 
en œuvre de la Feuille de route sur la dualité 
linguistique canadienne 2008-2013.

Consultations
La mise en place du nouveau Programme 
de contribution pour les langues officielles 
en santé découlant de la Feuille de route a 
mené à une série de consultations auprès 
des bénéficiaires. De plus, sous l’égide du 
secrétariat de la Conférence ministérielle 
sur la Francophonie canadienne, Santé 
Canada a consulté les représentants des 
gouvernements provinciaux et territoriaux sur 
les orientations du nouveau programme.

Les Instituts de recherche en santé du 
Canada (IRSC) ont tenu, en collaboration 
avec la Société Santé en français (SSF) et le 
Consortium national de formation en santé, 
le premier atelier d’été de l’IRSC portant sur 
les enjeux liés à la santé au sein des CLOSM. 
Santé Canada a pour sa part participé à un 
congrès de recherche sur les communautés 
anglophones, à Montréal, en mars 2009.

Communications
Santé Canada possède des outils efficaces 
qui lui permettent de communiquer 
régulièrement avec les CLOSM; il a 
notamment organisé une importante 
vidéoconférence avec 70 intervenants 
communautaires de toutes les provinces  
et tous les territoires, pour faire le point  

sur la mise en œuvre de la nouvelle Feuille  
de route dans le domaine de la santé.

Coordination et liaison
Les coordonnateurs régionaux assurent 
une liaison durable entre les représentants 
des communautés et les responsables des 
programmes du Ministère. Ils ont participé 
aux comités régionaux, ainsi qu’aux conseils 
fédéraux sur les langues officielles partout 
au pays. La participation soutenue de 
Santé Canada à divers comités régionaux 
et nationaux, notamment le Comité des 
sous-ministres adjoints sur les langues 
officielles, le Comité de coordination de 
la recherche sur les langues officielles 
de Patrimoine canadien et le Comité 
interministériel sur les politiques, a encore 
confirmé sa détermination à favoriser le 
développement et l’épanouissement des 
CLOSM. Ces rencontres de réseautage ont 
permis des échanges d’idées et de pratiques 
exemplaires pour la mise en œuvre de 
l’article 41 de la LLO.
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MANDAT

La Société canadienne des postes est une 
société d’État dont la mission consiste à 
servir tous les Canadiens et Canadiennes, 
toutes les entreprises et tous les 
organismes en assurant la transmission 
protégée des messages, de l’information 
et des colis partout au Canada et en 
offrant une qualité et une valeur telles 
qu’elles lui garantissent leur fidélité.
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Financement et prestation  
de programmes
Santé Canada consacre des sommes 
importantes à l’amélioration de l’accès aux 
services de santé pour les CLOSM. En 2008-
2009, un financement supplémentaire de 
quatre millions de dollars a été accordé au 
Consortium national de formation en santé 
(CNFS), pour un total de 20 millions  
de dollars, alors que la SSF a bénéficié de  
500 000 $ en fonds additionnels pour un 
total de 2,5 millions de dollars. Ces sommes 
ont permis au BACLO de gérer 14 accords  
de contribution, notamment pour le 
fonctionnement des 17 réseaux de la SSF 
qui œuvrent au sein des communautés 
francophones en situation minoritaire, et des  
10 réseaux d’organismes du Réseau commu-
nautaire de santé et de services sociaux 
destinés aux collectivités anglophones du 
Québec, ainsi que pour des activités de 
formation des professionnels de la santé  
du CNFS et de l’Université McGill.

POSTES CANADA
MINISTRE ET HAUT FONCTIONNAIRE RESPONSABLE

Ministre d’État (Transports) : Rob Merrifield
Championne des langues officielles : Bonnie Boretsky

Sensibilisation
En 2008-2009, l’engagement de Postes 
Canada en matière de dualité linguistique 
s’est traduit par la mise en place d’activités 
internes à l’intention de son personnel. Ainsi, 
tous les employés et gestionnaires occupant 
des postes bilingues – hormis dans les points 
de vente — ont reçu une cyberformation sur 
les langues officielles, traitant notamment 
de la mise en œuvre de la partie VII de la Loi 
sur les langues officielles (LLO).

Consultations
Afin de mieux répondre aux besoins des 
communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM), Postes 
Canada a examiné les rapports annuels et 
les plans de développement de l’ensemble 
de leurs associations provinciales et 
territoriales, leur a fait parvenir son plan 
d’action et a rencontré des représentants 
des communautés. Ces consultations ont 
confirmé que l’alphabétisation, secteur 
d’activité largement appuyé par Postes 
Canada, est toujours une priorité pour la 
plupart des CLOSM.

Santé Canada a continué à financer un 
programme visant à aider les immigrants 
francophones du domaine de la santé 
et formés à l’étranger à se qualifier pour 
pratiquer au Canada. Le Ministère a aussi 
financé des programmes de lutte au 
tabagisme et à la consommation de drogues 
qui ont bénéficié aux CLOSM.

Reddition de comptes
Le Ministère collabore étroitement avec  
le Secrétariat des langues officielles à 
Patrimoine canadien pour la mise en 
œuvre de la Feuille de route. L’évaluation 
sommative du Programme de contribution 
pour l’amélioration de l’accès aux services 
de santé pour les CLOSM en a réitéré la 
pertinence puisque l’égalité de l’offre de 
services de santé dans les deux langues 
officielles n’est pas encore atteinte. 

Dans la foulée du Congrès mondial 
Acadien 2009 qui s’est tenu en août,  
Postes Canada a conclu un partenariat avec 
le Congrès visant le développement d’une 
bibliographie électronique sur les auteurs 
acadiens.
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Financement et prestation  
de programme
Postes Canada appuie principalement 
les CLOSM au moyen d’initiatives 
en alphabétisation comme les Prix 
communautaires de l’alphabétisation, le 
concours CanWest CanSpell et la Dictée 
Paul Gérin-Lajoie. La Société contribue 
aussi financièrement à de nombreux projets 
visant à renforcer la dualité linguistique dans 
les communautés du pays : la campagne 
publicitaire de la Fédération canadienne 
pour l’alphabétisation en français; les 
Correspondances d’Eastman; le Festival 
franco-ontarien; la Fondation canadienne 
pour le dialogue des cultures. La Société 
appuie également l’École de gestion Telfer de 
l’Université d’Ottawa où les étudiants ont la 
chance d’étudier et de vivre des expériences 
dans les deux langues officielles.

Reddition de comptes
En 2008, toutes les politiques de Postes 
Canada ont été examinées pour évaluer  
leurs incidences sur les CLOSM et proposer 
les améliorations nécessaires. 

Pour une cinquième année consécutive, 
le Commissaire aux langues officielles a 
accordé une cote exemplaire à Postes 
Canada dans la catégorie du développement 
des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire et promotion de la 
dualité linguistique – partie VII de la Loi sur 
les langues officielles.

Communications
Le site Web de Postes Canada permet 
d’informer les CLOSM et l’ensemble de la 
population sur ses produits et services, et 
ce, dans les deux langues officielles. On y 
retrouve également le rapport annuel de  
la Société, le plan d’action concernant la  
partie VII de la LLO, ainsi que des rensei-
gnements sur les initiatives d’alphabétisation 
auxquelles contribue Postes Canada.  
Enfin, en émettant un timbre soulignant le  
12e Sommet de la Francophonie et un 
deuxième jeu de timbres de la série Les 
Canadiens à Hollywood, la Société a réitéré 
sa volonté de promouvoir le caractère 
bilingue du pays.

Coordination et liaison
Postes Canada dispose d’un réseau national 
de coordonnateurs régionaux qui participent 
activement aux réunions intersectorielles, 
dont celles des Conseils fédéraux, afin de 
discuter des mesures à prendre pour assurer 
la mise en œuvre efficace de la partie VII de la  
LLO. Ainsi, un partenariat entre l’équipe des 
langues officielles au niveau national et la 
coordonnatrice régionale de l’Atlantique a 
permis de développer un nouveau processus 
visant à informer les représentants des 
CLOSM des offres d’emploi que la Société 
affiche à l’externe. Ce processus sera 
également mis en œuvre dans d’autres 
régions du pays.



MANDAT
 
 
Affaires étrangères et Commerce 
international Canada (MAÉCI) a pour 
mandat de diriger toutes les relations 
diplomatiques et consulaires du Canada;  
d’assurer les communications officielles 
entre le gouvernement du Canada, d’une 
part, et les gouvernements étrangers ou 
les organisations internationales, d’autre  
part; de mener et gérer les négociations 
internationales auxquelles le Canada 
participe; de coordonner les relations 
économiques du Canada; de stimuler le 
commerce international du Canada; de 
coordonner les orientations données par 
le gouvernement du Canada aux chefs  
des missions diplomatiques et consulaires 
du Canada et gérer ces missions; 
d’assurer la gestion du Service extérieur; 
et d’encourager le développement du 
droit international et son application dans 
les relations extérieures du Canada.

SECTEUR INTERNATIONAL ET ORGANISMES CENTRAUX
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AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE  
INTERNATIONAL CANADA
MINISTRES ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES
Ministre des Affaires étrangères : Lawrence Cannon
Ministre du Commerce international : Stockwell Day
Sous-ministre des Affaires étrangères : Leonard J. Edwards
Sous-ministre du Commerce international : Louis Lévesque
Championne des langues officielles : Roxanne Dubé

Sensibilisation
Le MAÉCI a adopté une stratégie de 
communication interne mettant l’accent 
sur l’article 41 de la Loi sur les langues 
officielles (LLO). Le nouveau Programme 
des sous-ministres adjoints champions 
de l’engagement régional a identifié les 
communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM) comme l’une 
des clientèles cible du Ministère. De plus, la 
championne des langues officielles a envoyé 
un message à tous les employés en vue 
d’attirer leur attention sur la mise en œuvre 
de l’article 41 de la LLO et, conjointement 
avec le coordonnateur national, a tenu un 
kiosque d’information dans le cadre de la 
Journée internationale de la Francophonie.

Consultations
En plus d’établir des contacts individuels 
avec les CLOSM, le MAÉCI a établi un 
partenariat avec le Réseau de dévelop-
pement économique et d’employabilité pour 
promouvoir la dualité linguistique canadienne 
sur la scène internationale en vue des Jeux 
olympiques et paralympiques d’hiver de 2010. 
Le Ministère a participé activement aux 
consultations organisées par le Réseau des 
coordonnateurs nationaux responsables  
de l’article 41 de la LLO, les groupes de  
travail interministériels en culture et le  
Comité directeur Citoyenneté et Immigration  
Canada-Communautés francophones en 
situation minoritaire.

Communications
La direction de l’Engagement auprès des 
citoyens a fait la promotion du Programme 
des conférenciers auprès des CLOSM. Ce 
programme a permis la tenue de 12 ren-
contres d’information au cours desquelles  
des représentants du MAÉCI ont pris la 
parole devant les communautés pour mieux 
faire connaître le mandat, les programmes 

et les services du Ministère. Les activités 
des missions à l’étranger dans le cadre de 
la Journée de la Francophonie internationale 
et les initiatives pour souligner le 400e 
anniversaire de la fondation de la ville de 
Québec ont permis au MAÉCI de contribuer à 
la promotion de la Francophonie canadienne 
à l’étranger.

Coordination et liaison
Le MAÉCI travaille en partenariat avec 
différentes institutions fédérales, dont 
Patrimoine canadien, Citoyenneté et  
Immi gration Canada, l’Agence canadienne 
de développement international et le Centre 
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de recherches pour le développement 
international, sur les enjeux relatifs à la 
Partie VII. Ce partenariat a permis d’identifier 
un groupe de travail récemment créé par 
Citoyenneté et Immigration Canada comme le 
meilleur forum pour favoriser la concertation 
des efforts de chacun. La Direction des 
affaires de la Francophonie s’est également 
assurée de la participation de représentants 
de la Société nationale de l’Acadie à la 
délégation officielle du Canada au Sommet  
de la Francophonie de 2008, à Québec.

Financement et prestations  
de programmes
Le Ministère a contribué à l’organisation  
du Congrès mondial Acadien 2009 avec le 
prêt d’un employé qui a apporté son  
soutien protocolaire et logistique du 1er mai  
au 28 août 2009. De plus, le Ministère 
développe un projet de partenariat avec le 
Réseau de développement économique  
et d’employabilité en vue, notamment, des 
Jeux de 2010. Les bureaux régionaux du 
Ministère, dont la vocation est largement 
commerciale, contribuent financièrement 
à plusieurs projets des communautés, par 
exemple le financement d’un projet du 
Conseil de développement économique des 
municipalités bilingues du Manitoba visant à 
attirer des investisseurs étrangers dans les 
17 municipalités membres.

Reddition de comptes
Le coordonnateur national multiplie les 
occasions pour promouvoir l’intégration 
de la partie VII en matière d’évaluation des 
politiques, programmes et services. De plus, 
les gestionnaires principaux doivent prendre 
en compte l’inclusion d’un engagement 
relatif à l’article 41 de la LLO dans leurs 
ententes de gestion du rendement et faire 
des plans pour répondre à ces obligations à 
l’intérieur du processus de planification des 
activités du Ministère.
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MANDAT
 
 
L’Agence canadienne de développement 
internationale (ACDI) s’est fixé comme 
objectif de réduire la pauvreté et de 
contribuer à rendre le monde plus sûr,  
plus équitable et plus prospère. Elle 
travaille de concert avec les partenaires  
du développement, les États fragiles et 
les pays en crise, les pays et les régions 
sélectionnés, les institutions et la 
population canadiennes. Les organismes 
multilatéraux et interna tionaux figurent 
également parmi les partenaires de l’ACDI. 
Au Canada, l’ACDI exerce son mandat en 
partenariat avec les différents ordres de 
gouvernement, des institutions telles les 
organisations non gouvernementales et  
les entreprises privées, les universités et les 
collèges, les syndicats, les associations 
professionnelles, les jeunes et les églises. 
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AGENCE CANADIENNE DE  
DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL 
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre de la coopération internationale : Beverley Oda
Présidente de l’Agence canadienne de développement international : Margaret Biggs
Champions des langues officielles : Diane Jacovella (à partir de novembre 2008)
Gilles Rivard (avant novembre 2008) 

Sensibilisation
Pour accroître la sensibilisation aux 
responsabilités à l’égard des communautés 
de langues officielles en situation minoritaire 
(CLOSM) et de la promotion de la dualité 
linguistique du Canada, l’ACDI a diffusé 
des messages et mené des séances 
d’information à l’intention de ses employés. 
L’Agence a établi un plan d’action et formé 
une équipe de travail pour promouvoir 
les langues officielles et la connaissance 
des besoins et priorités des CLOSM. Les 
gestionnaires et les employés prennent de 
plus en plus conscience de l’importance  
de favoriser la croissance des communautés 
francophones minoritaires au Canada 
au moment de prendre des décisions de 
financement touchant les organismes 
canadiens et internationaux. 

Consultation
L’ACDI partage de l’information avec quatre 
organismes des CLOSM choisis pour leur 
engagement et leurs intérêts sur le plan 
international : la Fédération de la jeunesse 
canadienne-française, la Fédération des 
communautés francophones et acadienne 
du Canada, l’Association des universités 
de la Francophonie canadienne et l’Alliance 
des radios communautaires du Canada. Il 
en a résulté une bonne relation, ainsi qu’une 
compréhension mutuelle des besoins et 
des mandats de chacun, compréhension 
qui guide l’adoption de lignes directrices et 
l’élaboration de politiques, de publications  
et d’outils.

L’ACDI s’est liée avec des organismes 
des CLOSM afin de favoriser leur pleine 
participation aux Journées de la coopération 
internationale (un forum international pour 
les partenaires de l’ACDI), ainsi qu’aux 
activités à l’occasion de la 19e Semaine du 
développement international, qui attirent  
des participants de partout au Canada.

Communication
L’ACDI publie des bulletins mensuels 
et des milliers de publications bilingues 
concernant des programmes et des enjeux 
de développement international; ceux-ci 
sont distribués annuellement par les bureaux 
régionaux dans le cadre de salons de l’emploi, 
de réunions et d’activités susceptibles 
d’intéresser les CLOSM. L’ACDI a contribué 
à l’édition de l’hiver 2009 du Bulletin 41-42 
en soumettant un article sur son soutien à la 
4e édition du Congrès mondial des jeunes à 
Québec, auquel ont participé des membres 
de 12 CLOSM.
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Coordination et liaison
L’ACDI a pris part à des réunions avec le 
ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international, Citoyenneté et 
Immigration Canada et Patrimoine canadien 
dans le but de renforcer la collaboration 
interministérielle. Il a été convenu qu’un 
groupe de travail récemment créé et dirigé 
par CIC constituait la tribune le plus efficace 
pour déceler les occasions de collaboration. 

En outre, le degré de collaboration entre  
les bureaux régionaux de l’ACDI et les  
conseils fédéraux régionaux a augmenté,  
en particulier dans la région du Pacifique où 
le bureau régional est un membre actif du 
Comité des langues officielles du Conseil 
fédéral du Pacifique.

Financement et exécution  
de programmes
L’ACDI a continué de soutenir les projets, 
les élèves et les institutions des CLOSM. 
Par exemple, le Programme canadien des 
bourses de la Francophonie a octroyé 
des bourses à plus de 22 universités et 
10 collèges, dont neuf établissements 
postsecondaires de langue française à 
l’extérieur du Québec. Douze nouveaux 
récipiendaires de bourses ont été admis 
à des universités et collèges affiliés aux 
CLOSM, et quatre des 14 membres du 
comité de sélection de 2008-2009, soit 
l’Université de Moncton, le New Brunswick 
Community College (campus Bathurst), 
l’Université Sainte-Anne et le collège 
Glendon (Université York), ont représenté  
ces institutions.

Le Programme jeunesse de l’ACDI a 
soutenu la 4e édition du Congrès mondial 
des jeunes à Québec, tandis que le 
Programme de la Francophonie a contribué 
aux initiatives du gouvernement fédéral en 
lien avec le 400e anniversaire de la Ville de 
Québec et le Sommet de la Francophonie. 
Des représentants des communautés 
francophones de partout au Canada ont pris 
part à ces événements et ont su renforcer  
et tisser de nouveaux liens internationaux. 

Le Programme d’information sur le dévelop-
pement de l’ACDI a financé quelque 
20 produits de communication bilingues 
d’envergure nationale. Par exemple, des 
ressources pédagogiques et des séances 
d’information intitulées « Jeunes d’action 
pour un monde de solutions », de Plan 
Nagua, ont été données en français à environ 
2 000 élèves du Nouveau-Brunswick. Dans 
cette même province, le bureau régional de 
l’Atlantique a participé au 25e anniversaire du 
développement international sur le campus 
Bathurst du NBCC. 

Reddition de comptes
L’ACDI a produit un rapport annuel des 
résultats et un plan d’action triennal qui 
intègre mieux le point de vue des CLOSM et 
leurs préoccupations par rapport à l’article 41 
dans sa planification stratégique. On 
prévoit mettre sur pied un nouveau comité 
consultatif sur les langues officielles pour 
aider l’ACDI à mettre en œuvre la Loi sur les 
langues officielles.
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Communication
Le Programme de la formation et des 
bourses du CRDI a continué d’encourager 
les membres des CLOSM à présenter des 
demandes en effectuant des envois postaux 
et des exposés et en participant à des 
expositions. Comparativement à l’an dernier, 
le nombre de demandes d’information en 
provenance de potentiels demandeurs des 
CLSOM a augmenté. Le Centre a aussi joint 
des universités des CLOSM offrant des 
programmes de maîtrise et de doctorat dans 
des domaines de recherche du CRDI. Ce 
dernier a réussi à maintenir ses partenariats 
avec l’Université de Winnipeg, l’Université de  
Moncton, l’Université McGill, l’Université 
Concordia, l’Université d’Ottawa et 
l’Université Carleton, tout en restant à  
l’affût des possibilités que présentent 
d’autres universités.

CENTRE DE RECHERCHES POUR LE  
DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre des affaires étrangères : Lawrence Cannon
Vice-président, Ressources et dirigeant principal des finances : Denys Vermette
Championne des langues officielles : Angela Prokopiak

Sensibilisation
Les agents responsables du Programme 
des bourses du CRDI sont conscients des 
enjeux relatifs aux communautés de 
langue officielle en situation minoritaire 
(CLOSM); l’appartenance à une telle 
communauté constitue d’ailleurs l’un de 
leurs critères de sélection pour l’obtention 
d’une bourse. La diffusion du rapport annuel 
des résultats sert à souligner les réussites 
du Centre et à cerner les domaines où 
des améliorations peuvent être apportées. 
La championne des langues officielles a 
tenu des séances d’information sur la Loi 
sur les langues officielles (LLO), notamment 
l’article 41, pour s’assurer que le personnel 
est davantage sensibilisé aux besoins  
des CLOSM.

Plus important encore, le CRDI a élaboré 
et mis en œuvre une nouvelle politique en 
matière de langues officielles et des lignes 
directrices connexes, améliorant ainsi la 
connaissance et la compréhension qu’ont 
tous les gestionnaires de leurs obligations 
en vertu de la LLO. Le CRDI a aussi fait la 
promotion des activités des Rendez-vous 
de la Francophonie, ce qui a contribué à 
sensibiliser davantage le personnel à la 
culture francophone.

Consultation
Au cours de l’année dernière, les responsa-
bilités en matière de langues officielles 
ont été assignées principalement au 
titulaire d’un poste au sein de la Division 
des Ressources humaines. Ce conseiller 
en ressources humaines agit à titre de 
coordonnateur national et continue de tisser 
des liens avec les CLOSM en participant  
à des réunions et à des consultations avec 
l’analyste principal de Patrimoine canadien. 

MANDAT
 
 
Le Centre de recherches pour le 
développement international (CRDI) 
travaille à créer des sociétés en meilleure 
santé, plus équitables et plus prospères. 
Par l’intermédiaire des travaux de 
recherche qu’il soutient, le Centre aide 
ses partenaires à trouver des solutions 
pratiques et durables aux problèmes 
urgents en matière de développement. Il 
pourvoit également aux besoins de 
réseaux d’information et forge des liens 
qui permettent aux Canadiens et 
Canadiennes et à leurs partenaires des pays 
en développement de bénéficier en toute 
égalité du partage de connaissances à 
l’échelle mondiale.



SECTEUR INTERNATIONAL ET ORGANISMES CENTRAUX

   Rapport annuel 2008-2009 : Volume 2 – Langues officielles — 51  

Coordination et liaison
Le coordonnateur national et la championne 
des langues officielles continuent 
d’entre  tenir des rapports avec d’autres 
organismes et ministères fédéraux. Le 
Centre communique aussi avec d’autres 
organismes fédéraux, y compris des 
sociétés d’État, afin de mettre en commun 
et d’échanger des renseignements sur 
les pratiques actuelles liées à la gestion 
des responsabilités en matière de langues 
officielles et de gérer des projets de 
recherche, dont certains pourraient profiter 
aux membres et aux universités des CLOSM.

Financement et exécution  
de programmes
Le CRDI a poursuivi son association avec 
des partenaires de la fonction publique 
fédérale, comme l’ACDI, et a financé avec 
eux des projets de recherche.

Le CRDI a versé des contributions pour  
des activités organisées dans trois  
universités des CLOSM : l’Université York 
(collège Glendon), l’Université Concordia  
et l’Université d’Ottawa. Ces quatre activités 
ont favorisé des échanges professionnels, un 
transfert multidirectionnel des connaissances 
et l’établissement de partenariats au sein 
d’un réseau universitaire nouvellement créé et  
ont permis le développement académique 
et professionnel des membres des CLOSM. 
On notait parmi ces activités un forum qui 
a contribué à faire avancer les travaux de 
recherche de membres des CLOSM sur 
des questions communes à Haïti, un pays 
membre de la Francophonie, au Brésil et  
au Canada. 

Le CRDI a accordé six prix à des béné-
ficiaires anglophones inscrits à des univer-
sités de la province de Québec, tandis 
que quatre prix ont été octroyés à des 
bénéficiaires francophones étudiant à 
l’extérieur du Québec — soit trois de plus 
que l’année précédente. 

Le CRDI a financé un total de 36 contribu-
tions d’une valeur de 4 950 $ à 1 599 600 $ 
pour des projets d’une durée d’un mois à 
quatre ans dans cinq différentes universités 
des CLOSM. Ces contributions ont aidé les 
membres des CLOSM à poursuivre leurs 
travaux de recherche et ont contribué au 
développement scolaire et professionnel de 
ceux-ci. 

Reddition de comptes
Le CRDI continue de rendre compte de ses 
réalisations et de demander de la rétroaction 
annuellement à Patrimoine canadien. Comme 
par le passé, le rapport de cette année 
sera présenté au Comité des ressources 
humaines du conseil d’administration 
conformément à l’engagement pris par le 
CRDI relativement aux langues officielles  
en général et aux CLOSM en particulier.
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CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre de Citoyenneté, Immigration et Multiculturalisme Canada : Jason Kenney
Championne des langues officielles : Claudette Deschênes
Cochampionne des langues officielles : Diane Mikaelsson

Sensibilisation
Une nouvelle championne des langues 
officielles a été nommée en 2008 et elle 
poursuit le travail de promotion des langues 
officielles au sein du Ministère. Par le 
biais d’événements, de discussions et 
de publications, le personnel de CIC est 
régulièrement sensibilisé à l’engagement 
fédéral envers les communautés de langue 
officielle en situation minoritaire (CLOSM) et 
la mise en valeur des deux langues officielles. 
Une présentation sur les progrès réalisés 
relativement aux parties IV, V, VI, VII de la 
Loi sur les langues officielles (LLO) a eu lieu 
devant le Comité de responsabilisation de la 
gestion de CIC. 

Consultations
CIC a favorisé un dialogue soutenu avec 
les représentants des communautés 
francophones en situation minoritaire en 
vue d’accroître le pourcentage d’immigrants 
francophones qui s’y établissent. Le Comité 
de mise en œuvre et son groupe de travail 
sur l’économie ont tenu des réunions en 
2008-2009 pour poursuivre la mise en 
œuvre du Plan stratégique pour favoriser 
l’immigration au sein des communautés 
francophones en situation minoritaire.  
De plus, les comités et réseaux régionaux 
ont continué de mettre de l’avant des 
priorités et des plans d’action régionaux 
pour faire avancer ce plan stratégique. 
Au Québec, CIC a tenu des consultations 
avec des représentants des communautés 
anglophones afin d’examiner des  
pistes de collaboration et des initiatives  
qui pourraient favoriser leur développe ment 
communautaire.

Communications
CIC maintient ses contacts avec les CLOSM 
et communique des renseignements et des 
récits à leur sujet en créant des bulletins 
d’information comme FOCUS, un bulletin 
bilingue publié en Ontario, et en publiant 
des articles dans divers bulletins internes et 
dans le Bulletin 41-42. De plus, CIC a élaboré 

MANDAT
 
 
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), 
créé en 1994, regroupe les services 
d’immigration et de citoyenneté 
gouvernementaux dans le but de 
promouvoir les idéaux que partagent tous 
les Canadiens et Canadiennes et de 
favoriser l’édification d’un Canada plus 
fort. CIC tire son mandat de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés, 
aboutissement en 2002 d’une importante 
réforme législative, et de la Loi sur la 
citoyenneté de 1977. Selon la Loi 
constitutionnelle de 1867, l’immigration 
est un domaine de compétence partagée  
avec les provinces. En octobre 2008, le 
Ministère s’est vu confier la responsabilité 
de l’application de la Loi sur le 
multiculturalisme canadien.

des modules de discours pour les juges 
de la citoyenneté, s’assurant qu’ils fassent 
mention de la dualité linguistique lors des 
cérémonies de citoyenneté.

Coordination et liaison
En étroite collaboration avec plusieurs 
institutions fédérales dont Ressources 
humaines et Développement social Canada, 
Affaires étrangères et Commerce interna-
tional Canada, Statistique Canada et 
Patrimoine canadien, CIC travaille au déve-
loppement des CLOSM et fait la promotion 
des deux langues officielles. L’inclusion de 
clauses en matière de langues officielles est 
à l’ordre du jour de la négociation du premier 
accord avec les Territoires du Nord-Ouest; 
de telles clauses devraient être intégrées à 
l’ensemble des ententes gouvernementales 
en matière d’immigration.
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Financement et prestation  
de programmes
Comme dans les années passées, 
d’importantes activités de promotion et de 
recrutement « Destination Canada » ont eu 
lieu pour appuyer le travail de recrutement 
des employeurs canadiens. En 2008, les 
activités se sont déroulées à Paris, Toulouse, 
Bruxelles et Tunis.

En s’appuyant sur les programmes qu’il 
avait déjà mis en place pour répondre aux 
besoins des immigrants, CIC a renouvelé 
ses ententes de contribution avec divers 
fournisseurs de services et en a conclu 
de nouvelles afin que ces organisations 
offrent un soutien direct aux communautés 
francophones en situation minoritaire. CIC a 
notamment offert des niveaux plus avancés 
en français par le biais du Programme des 
cours de langue pour les immigrants au 
Canada et a participé à l’ouverture officielle 
de l’Agence francophone pour l’accueil des 
immigrants à Vancouver, organisme appuyé 

par CIC ainsi que par le gouvernement 
de la Colombie-Britannique. De plus, 
l’appel d’offres concernant le programme 
d’établissement de CIC a été diffusé par 
l’intermédiaire des réseaux des CLOSM.

Reddition de comptes
CIC a établi des lignes directrices sur le 
processus de règlement des plaintes en 
matière de langues officielles et est en train 
d’améliorer la prise en compte des questions 
de langues officielles dans l’élaboration 
et la mise en œuvre des politiques et des 
programmes. En outre, les rapports du CIC 
au Parlement contiennent de l’information  
sur la mise en œuvre de l’article 41 de la  
LLO lorsque pertinent.

JUSTICE CANADA
MINISTRE ET HAUT FONCTIONNAIRE RESPONSABLE

Ministre de la Justice et Procureur général du Canada : Robert Douglas Nicholson
Sous-ministre délégué et champion des langues officielles à la justice : Yves Côté
Co-champion des langues officielles : John Mark Keyes

Sensibilisation
Justice Canada poursuit son travail afin 
d’instaurer une culture ministérielle qui tient 
compte des besoins de communautés de 
langue officielle en situation minoritaire 
(CLOSM) et de sensibiliser ses employés et 
gestionnaires à la mise en œuvre de l’article 41  
de la Loi sur les langues officielles (LLO). Le 
bulletin ministériel interne JustInfo ainsi que 
des interventions et des présentations au 
Conseil d’administration du Ministère ont 
permis au champion et au co champion des 
langues officielles de sensibiliser les cadres 
supérieurs aux engagements du Ministère 
relativement à l’article 41 de la LLO.

Par l’entremise de ses comités fédéraux-
provinciaux territoriaux, le Ministère continue 
de sensibiliser les provinces et territoires 
à l’épanouissement des CLOSM dans le 
secteur de la justice.

MANDAT
 
 
Le ministère de la Justice a pour mandat 
de veiller à ce que le système de justice 
du Canada soit aussi équitable, accessible 
et efficace que possible. Il sert les 
Canadiens et Canadiennes indirectement 
en faisant fonction de cabinet juridique du 
gouvernement plutôt que de s’occuper 
directement des affaires personnelles  
ou individuelles des citoyens. Ses res-
ponsabilités reflètent le double rôle du 
ministre de la Justice, qui est également  
le procureur général du Canada.
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Consultations
Des liens durables ont été établis entre la 
direction des programmes du Ministère et 
certains groupes communautaires de langue 
officielle en situation minoritaire tels que la 
Fédération des associations des juristes 
d’expression française et des associations 
provinciales. L’amélioration de ces liens vise 
une meilleure compréhension mutuelle des 
besoins et mandats des parties concernées.

Sur recommandation de la Division des 
relations intergouvernementales et externes, 
les CLOSM ont été invitées à participer à 
la consultation sur la Loi sur le système de 
justice pénale pour les adolescents.

Communications
Dans un souci constant d’assurer aux 
CLOSM l’accès à une information à jour 
et pertinente, le Ministère a augmenté sa 
visibilité lors de certains événements. Par 
exemple, un kiosque au salon « Visez Droit », 
organisé par le Barreau de Montréal, a permis 
à la communauté anglophone du Québec de 
mieux comprendre les programmes et les 
services offerts par le Ministère. 

Dans le cadre de la Feuille de route pour la 
dualité linguistique canadienne 2008-2013, 
le Groupe du droit des langues officielles du 
Ministère a participé, en tant que Conseiller 
juridique du gouvernement, au partage 
d’information avec les divers réseaux des 
langues officielles.

Coordination et liaison
Justice Canada continue de collaborer  
avec de multiples partenaires pour favoriser 
le développement et l’épanouissement 
des CLOSM et pour partager les pratiques 
exemplaires. Entre autres, le Ministère 
poursuit la coordination des réunions du 
Réseau des intervenants responsables de la 
mise en œuvre de la partie VII de la LLO dans 
les domaines de la justice et de la sécurité.

Financement et prestation  
de programmes
Les CLOSM font partie de la clientèle 
régulière du Ministère et ont un accès 
adéquat à ses programmes et services; les 
besoins des communautés (ex. : dispersion  
géographique, possibilités de dévelop-
pement) sont pris en compte. Ainsi, plusieurs 
organismes communautaires issus des 
CLOSM et ayant un intérêt en matière 
de justice ont maintenant une meilleure 
connaissance des modalités propres aux 
programmes ministériels.

Reddition de comptes
Les évaluations internes, la structure 
d’imputabilité et les examens de politiques 
permettent à Justice Canada de poursuivre 
son intégration de l’article 41 de la LLO et de 
la perspective des CLOSM à ses politiques, 
programmes et services. Le Ministère a entre 
autres commandé l’Analyse pancanadienne 
des besoins de formation en langues 
officielles dans le domaine de la justice 
dont les résultats soutiendront les efforts 
du Fonds d’appui à l’accès à la justice dans 
les deux langues officielles, assurant aux 
CLOSM un meilleur accès au système de 
justice. L’analyse est liée à l’investissement  
de 20 millions de dollars sur cinq ans que 
le gouvernement fédéral a annoncé dans le 
cadre de la Feuille de route.
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SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR
MINISTRE ET HAUT FONCTIONNAIRE RESPONSABLE

Président du Conseil du Trésor : Vic Toews
Secrétaire : Michelle d’Auray

Sensibilisation
Les services juridiques ont continué de 
donner des conseils en ce qui a trait à la 
portée des obligations du Secrétariat du 
Conseil du Trésor en vertu de la partie VII de 
la Loi sur les langues officielles. L’Initiative 
du renouvellement des politiques, qui vise 
à préciser les responsabilités et les obliga-

tions redditionnelles des ministres et des 
administrateurs généraux dans les domaines 
clés de la fonction publique, s’est poursuivie 
tout au long de l’année. Les analystes des 
politiques ont maintenu leurs efforts visant à 
assurer que les répercussions sur les langues 
officielles sont prises en compte dans 
l’élaboration des politiques s’inscrivant  
dans le processus actuel de renouvellement 
de l’ensemble des politiques du Conseil  
du Trésor. 

Consultations
Dans le cadre de son rôle de coordination à 
l’appui du réseau de champions des langues 
officielles, du Comité consultatif des ministères  
sur les langues officielles (CCMLO) et du 
Comité consultatif des sociétés d’État sur 
les langues officielles (CCSÉLO), le SCT 
a organisé des consultations avec des 
représentants de communautés de langue 
officielle en situation minoritaire pour 
favoriser un dialogue permanent entre les 
institutions fédérales et les communautés. 
En 2008, quelque 75 champions des langues 
officielles ont rencontré des représentants  
de la communauté anglophone de la ville de  
Québec, le CCMLO s’est réuni avec 
des représentants de la communauté 
francophone de Sudbury et le CCSÉLO 
a discuté avec des porte-paroles de la 
communauté francophone de Calgary. Grâce 
à ces consultations, les représentants du 
gouvernement fédéral comprennent mieux 
les priorités de ces communautés et les défis 
que celles-ci doivent relever. Ils pourront 
ainsi mieux orienter la prise de décisions et 
cerner les pistes d’action.

MANDAT
 
 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) 
fournit aide et conseils aux ministres  
du Conseil du Trésor dans leur rôle 
d’assurer l’optimisation des ressources. 
En outre, il surveille les fonctions liées à la 
gestion financière dans les ministères et 
les organismes.

Coordination et liaison
En avril 2008 et en janvier 2009, le SCT 
et Patrimoine canadien ont organisé 
conjointement des séances d’information 
destinées à renseigner les nouveaux champions 
des langues officielles sur le rôle essentiel que 
jouent ces derniers au sein des institutions 
fédérales pour ce qui est de soutenir la mise en 
œuvre du Programme des langues officielles 
du gouvernement du Canada. Entre autres, 
les champions des langues officielles aident 
à faire en sorte que l’engagement fédéral 
de promouvoir les langues officielles et de 
soutenir le développement des communautés 
de langue officielle en situation minoritaire 
soit pris en compte dans le contexte des 
processus décisionnels institutionnels. 
Quelque 40 champions ont profité de  
ces occasions. 

Le SCT a aussi collaboré avec le Conseil du 
réseau des champions des langues officielles 
et Patrimoine canadien pour organiser la 
conférence annuelle des champions des 
langues officielles, à Québec, en juin 2008, 
ainsi que le Forum annuel sur les bonnes 
pratiques en matière de langues officielles, 
en décembre 2008. Le Forum, qui avait pour 
thème « Au-delà des obligations, des valeurs 
à partager », a permis à des organismes 
comme Financement agricole Canada et 
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la Gendarmerie royale du Canada de faire 
connaître leurs bonnes pratiques aux autres 
quant à la mise en œuvre de l’article 41 de  
la LLO.

Par ailleurs, le SCT a appuyé le travail des 
coordonnateurs nationaux responsables de 
la mise en œuvre de l’article 41 de la LLO  
en donnant une présentation et en suscitant 
une discussion sur les stratégies de gestion 
des risques.

Reddition de comptes 
À la suite de l’engagement de l’année 
dernière, le Secteur de la gestion des 
dépenses et les différents secteurs de 
programmes ont parachevé le processus 
d’examen stratégique, et une série de 
mesures ont été intégrées au plan d’action 
du SCT pour les années à venir. Par 
exemple, le SCT élaborera un outil d’analyse 
des langues officielles et des séances de 
formation et les offrira à ses analystes des 
programmes et des politiques pour renforcer 
l’engagement d’assurer que les questions 
fondamentales relatives aux langues 
officielles soient prises en compte à toutes 
les étapes des processus d’élaboration des 
politiques et des présentations au Conseil  
du Trésor.

consulté de nombreux organismes,  
dont la Fédération des communautés 
francophones et acadienne, la Fédération 
des francophones de la Colombie-Britannique, 
le Quebec Community Groups Network, afin 
de mieux connaître leurs besoins en matière de 
produits analytiques.

STATISTIQUE CANADA
MINISTRE ET HAUTS FONCTIONNAIRES RESPONSABLES

Ministre de l’Industrie : Tony Clement
Statisticien en chef : Munir Sheikh
Champion des langues officielles : Janice ézina

Sensibilisation
La haute direction de StatCan a misé sur 
diverses activités de communication pour 
sensibiliser son personnel aux besoins 
des communautés de langue officielle en 
situation minoritaire (CLOSM) et l’inviter à 
contribuer à l’atteinte des objectifs du Plan 
d’action de l’organisme. Le coprésident du 
Comité des langues officielles a fait parvenir 
un message de sensibilisation à tous les 
employés, alors que le coordonnateur 
national pour la mise en œuvre de l’article 
41 de la Loi sur les langues officielles a tenu 
des séances d’information pour les hauts 
gestionnaires afin de leur faire part des 
principales réussites, des obligations et  
des objectifs de l’organisme pour la mise  
en œuvre de l’article 41 de la LLO. 

Consultations
Afin de toujours mieux répondre au besoin 
des CLOSM en matière de données et de 
vulgarisation des résultats de recherche et 
d’analyse, StatCan poursuit la consolidation 
et la bonification de son programme actuel 
de consultation et de liaison avec les 
représentants des communautés. Il a ainsi 

MANDAT
 
 
Statistique Canada (StatCan) a pour 
mandat de recueillir, colliger, analyser et 
publier des renseignements statistiques 
qui décrivent la situation économique et  
sociale ainsi que la situation générale du 
pays et de ses habitants. En vertu 
d’autres lois fédérales, il doit produire  
des données destinées à diverses fins.
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L’analyse et la diffusion des données 
de l’EVMLO ont aussi incité StatCan à 
tenir de nombreuses rencontres avec 
des représentants des milieux associatif, 
universitaire et gouvernemental, ainsi qu’avec 
le Comité de coordination de la recherche 
sur les langues officielles. Enfin, l’organisme 
collabore au collectif dirigé par l’Institut 
canadien de recherche sur les minorités de 
langue officielle pour l’analyse des données 
de l’EVMLO, en fonction des constats 
émanant du Symposium national sur la 
recherche dans le domaine des langues 
officielles, tenu en janvier 2008.

Reddition de comptes
Dans le cadre de ses activités, StatCan 
a contribué activement à renseigner les 
CLOSM sur la situation des langues 
officielles au Canada. Il a notamment diffusé 
l’État des réalisations 2007-2008 et le Plan 
d’action. Son Comité sur l’information 
statistique relative aux minorités de langue 
officielle et son Comité des langues officielles 
ont poursuivi l’amélioration des mécanismes 
d’évaluation interne de l’arrimage des 
objectifs de son Plan d’action aux activités 
régulières de l’organisme.

Communications
Dans la foulée de consultations auprès de 
ses principaux utilisateurs, StatCan a mis 
à jour et diffusé le DVD-ROM – Portrait des 
communautés de langue officielle au Canada, 
qui réunit les données du Recensement de 
2006 pertinentes aux CLOSM; cette mise 
à jour a permis d’améliorer l’utilisation et 
d’accroître le potentiel analytique de cet 
outil. La brochure Renseignements sur 
les langues à StatCan a également été 
actualisée et largement diffusée, alors que 
des rencontres avec les représentants des 
CLOSM ont permis de présenter les résultats 
de l’Enquête postcensitaire sur la vitalité des 
minorités de langue officielle (EVMLO) et du 
Recensement de 2006.

Coordination et liaison
En étroite collaboration avec ses partenaires 
d’institutions fédérales, StatCan joue un 
rôle actif dans la collecte et la diffusion 
de statistiques portant sur les CLOSM. 
Le recensement et les enquêtes clés 
présentant un intérêt pour les communautés, 
comme l’EVMLO, lui permettent de fournir 
une information utile à l’évaluation et au 
développement de program mes et de 
politiques en matière de langues officielles 
au pays, comme la Feuille de route pour la 
dualité linguistique canadienne 2008-2013. 
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CADRE D’IMPUTABILITÉ ET DE COORDINATION EN LANGUES OF-
FICIELLES (EXTRAIT RELATIF À LA PARTIE VII DE LOI SUR LES 
LANGUES OFFICIELLES)

Tous les ministères et organismes fédéraux 
sont assujettis au Cadre d’imputabilité et  
de coordination établi dans le Plan d’action 
du gouvernement du Canada pour les 
langues officielles.

Obligations de toutes les institutions 
fédérales en vertu de la la partie VII de  
la Loi sur les langues officielles

Le cadre d’imputabilité décrit les étapes 
que doit franchir chaque institution fédérale 
dans sa planification stratégique et dans 
l’exécution de son mandat vis-à-vis des 
langues officielles :

•	 sensibiliser ses employés aux besoins 
des communautés minoritaires et 
aux engagements du gouvernement 
contenus dans la partie VII de la Loi sur 
les langues officielles (LLO);

•	 déterminer si ses politiques et ses 
programmes ont une incidence sur la 
promotion de la dualité linguistique et le 
développement des communautés de 
langue officielle en situation minoritaire 
(CLOSM), et ce, dès les premières étapes 
de leur élaboration jusqu’à leur mise en 
œuvre, y compris lors de la dévolution de 
services;

•	 consulter, s’il y a lieu, les publics 
intéressés, en particulier les représen-
tants des CLOSM, dans le cadre de 
l’élaboration et de la mise en œuvre  
de politiques et de programmes;

• être en mesure de décrire sa  
démarche et de démontrer qu’elle  
a pris en compte les besoins de  
ces communautés;

• lorsqu’il aura été décidé que des 
répercussions existent, planifier en 
conséquence les activités de l’année 
qui suit ainsi qu’à plus long terme, 
présenter les résultats attendus en tenant 
compte dans la mesure du possible du 
budget prévu, et prévoir les mécanismes 
d’évaluation des résultats.

Toutes les institutions doivent analyser les 
incidences des propositions qui font l’objet 
de mémoires au Cabinet sur les droits 
linguistiques du public et des fonctionnaires 
fédéraux, tout comme sur la promotion du 
français et de l’anglais. Elles doivent en 
outre analyser, pour toute présentation au 
Conseil du Trésor, les incidences liées 
au développement des CLOSM. Elles 
sont tenues de considérer l’incidence des 
différents modes de prestation de services 
sur les langues officielles et de consulter les 
CLOSM lorsque des changements dans la 
façon d’offrir des services pourraient avoir 
un effet sur le développement de celles-ci. 
Finalement, les achats d’espace ou de temps 
dans les médias doivent inclure les organes 
d’information qui desservent la minorité 
francophone ou anglophone d’une collectivité.

Obligations des institutions visées par 
le Cadre de responsabilisation – Mise en 
œuvre des articles 41 et 42 de la Loi sur 
les langues officielles

Une trentaine d’institutions fédérales visées 
par le Cadre de responsabilisation doivent 
préparer un plan d’action pour la mise en  
œvre de l’article 41 (partie VII) de la LLO.  
Ces plans sont élaborés à la suite de consul-
tations avec les CLOSM afin de permettre 
aux institutions fédérales de tenir compte 
des priorités de ces communautés dans 
la planification de leurs activités tout en 
respectant les limites de leur mandat. Chaque 
année, les institutions en question doivent 
transmettre ces plans, de même qu’un 
rapport des résultats obtenus, au ministère du 
Patrimoine canadien. Les résultats obtenus 
par les institutions dans la mise en œuvre de 
l’article 41 de la LLO sont présentés dans 
le Rapport annuel sur les langues officielles 
déposé chaque année au Parlement.
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COORDONNATEURS NATIONAUX RESPONSABLES DE LA MISE EN 
ŒUVRE DE L’ARTICLE 41 DE LA LLO

Responsable du Réseau des 
coordonnateurs nationaux

Marjolaine Guillemette
819-994-3509  
marjolaine_guillemette@pch.gc.ca

Institutions désignées Nom Coordonnées
Affaires étrangères et Commerce 
international Canada Ghislain Dubeau 613-947-7922  

ghislain.dubeau@international.gc.ca
Agence canadienne de 
développement international Corry van Gaal 819-953-2817  

corry.vangaal@acdi-cida.gc.ca 
Agence de la santé publique  
du Canada Marc Desroches 613-960-0460  

marc_desroches@phac-aspc.gc.ca
Agence de promotion économique 
du Canada atlantique Ghislaine Savoie 506-851-7953  

ghislaine.savoie@acoa-apeca.gc.ca
Agriculture et  
Agroalimentaire Canada Linda Garand 613-759-6342  

linda.garand@agr.gc.ca
Banque de développement  
du Canada Sarah Cavanagh 514-496-4210  

sarah.cavanagh@bdc.ca
Centre de recherches pour le 
développement international Stephan Boucher 613-696-2405  

sboucher@idrc.ca

Centre national des Arts Anne Tanguay 613-947-7000 # 546  
atanguay@nac-cna.ca

Citoyenneté et  
Immigration Canada Christiane Desautels 613-957-5932  

christiane.desautels@cic.gc.ca
Commission canadienne  
du tourisme Jennifer Begg 604-638-8327  

begg.jennifer@ctc-cct.ca
Commission de la  
capitale nationale Stéphanie Rochon 613-239-5724  

srochon@ncc-ccn.ca

Condition féminine Canada Yannick Raymond 613-992-7784  
yannick.raymond@swc-cfc.gc.ca 

Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes Renée Gauthier 819-994-5174  

renee.gauthier@crtc.gc.ca
Conseil de recherches en sciences 
humaines du Canada Erin Skrapek 613-944-5326  

erin.skrapek@sshrc.ca

Conseil des Arts du Canada Alexis Andrew 613-566-4414 # 4223  
alexis.andrew@conseildesarts.ca

Développement économique Canada 
pour les régions  
du Québec

Carol-Lyne Cloutier 514-496-0945  
carol-lyne.cloutier@dec-ced.gc.ca

Diversification de l’économie de 
l’Ouest Canada Jean Laberge 604-666-1886  

jean.laberge@wd.gc.ca
École de la fonction publique  
du Canada Marie-Claude Petit 613-943-4304  

marie-claude.petit@csps-efpc.gc.ca

Industrie Canada Roda Muse 613-954-2783  
Roda.Muse@ic.gc.ca

Justice Canada Lise C. Sarault 613-952-1096  
lise.sarault@justice.gc.ca

Office national du film du Canada Elena Villegas 514-283-3769  
e.villegas@nfb.ca

Parcs Canada Lynn Decarie 819-953-5050  
lynn.decarie@pc.gc.ca

Patrimoine canadien Pierrette Jutras 819-953-0966  
pierrette.jutras@pch.gc.ca

Ressources humaines  
et Développement des compétences 
Canada

David Chaikoff 819-953-8094  
david.chaikoff@hrsdc-rhdsc.gc.ca

Santé Canada Roger Farley 613-954-7467  
roger_farley@hc-sc.gc.ca

Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada Robert Lévis 613-996-9567  

Robert.Levis@tbs-sct.gc.ca

Société canadienne des postes Robert Gauthier 613-734-8596  
roberta.gauthier@postescanada.ca

Société Radio-Canada Diane Laflamme 514-597-4749  
diane.laflamme@radio-canada.ca

Statistique Canada Jane Badets 613-951-2561 
jane.badets@statcan.ca

Téléfilm Canada Maggie Kawalerczak 416-973-1819 #2538  
kawalem@telefilm.gc.ca

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada Julie Paquette 819-934-0238  

julie.paquette@tpsgc.gc.ca
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